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Le contexte du DOB au sein de la vie budgétaire de la communauté de 
communes  

 
Le vote du budget est l’acte par lequel les délégués communautaires définissent et approuvent la politique 
fiscale et budgétaire pour l’année. 
Toute politique intercommunale, tant en matière de services rendus à la population que d’aménagements ou 
d’équipements, a besoin de moyens financiers pour être mise en œuvre.  
Le budget retrace l’ensemble des ressources et des dépenses qui sera mobilisé au cours de l’année pour 
conduire les projets de la Communauté de Communes. 

 
Plusieurs temps forts marquent le cycle budgétaire : 
* le Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) : Ce débat, qui représente une étape essentielle de la 
procédure budgétaire des collectivités, doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget. Il doit 
permettre d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité, d’éclairer leur 
choix en vue du vote du budget primitif et d’avoir une réflexion sur les exercices à venir. 
*le budget primitif  : c’est un acte essentiel qui formalise le projet annuel et fixe les dépenses et les recettes 
de l’année. Il est la traduction budgétaire des opérations que la Communauté de Communes souhaite mener. 
*les décisions modificatives : des ajustements de crédits sont parfois nécessaires en cours d’année pour tenir 
compte d’éléments nouveaux, telles que des modifications réglementaires, des dépenses imprévues ou des 
recettes nouvelles. 
*le compte administratif : il correspond à la clôture de l’exercice (au 31/12) et enregistre l’ensemble des 
dépenses et des recettes réalisées dans l’année. C’est un élément fondamental dans l’analyse des finances, 
puisqu’il permet de constater l’exécution du budget et de mesurer l’adéquation des résultats aux objectifs 
fixés (en tenant compte bien sûr des réalisations en cours). 
La comptabilité publique définit précisément les règles selon lesquelles dépenses et recettes doivent être 
classées. On distingue la section de fonctionnement qui enregistre les charges et produits courants, de la 
section d’investissement qui retrace les opérations d’équipement (acquisitions mobilières et immobilières, 
travaux, …) modifiant la valeur du patrimoine intercommunal. 
 
Deux types de ressources structurent notre budget : 
Les recettes de fonctionnement : Elles proviennent essentiellement de la fiscalité directe et indirecte, des 
dotations de l’Etat, des produits financiers. Elles prennent également la forme de revenus des immeubles, de 
participations des communes, de remboursement des effets de la mutualisation… 
Les recettes d’investissement : Elles proviennent essentiellement de virements d’excédents de 
fonctionnement, du Fonds de Compensation de la TVA et des subventions diverses (Etat, Région, 
Département, autres partenaires). Elles peuvent être complétées par des emprunts. 
 
Les dépenses  
Le budget de la Communauté de Communes finance à la fois des services quotidiens utiles aux habitants et 
des investissements répondant aux objectifs prioritaires. 
Deux destinations principales : 
Les dépenses de fonctionnement. Elles servent à financer les activités de services aux habitants comme la 
Maison des services publics, la collecte et le traitement des ordures ménagères, les subventions aux 
associations à caractère communautaire, l’entretien et le fonctionnement des bâtiments communautaires 
(halles des sports, MSP), l’hôtel de communautaire et le fonctionnement des services de la Communauté. 
Elles permettent également de verser les contributions au service d’incendie et de secours, syndicats mixtes 
et syndicat numérique par exemple. 
Les dépenses d’investissement. La Communauté de Communes investit dans des secteurs majeurs comme 
le développement économique (Zones d’Activités), la construction de nouveaux équipements (Constructions 
à vocation culturelle : école de musique), maison de santé pluridisciplinaire, voirie …,  
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Introduction  
  
 Le budget est un acte essentiel dans la vie de toute collectivité territoriale, car il traduit en terme 
financier le choix politique des élus. Le cycle budgétaire est rythmé par de nombreuses décisions dont le 
débat d'orientation budgétaire constitue la première étape. Ce débat est une obligation légale pour toutes les 
collectivités du plus de 3 500 habitants et doit se dérouler dans les deux mois précédant l’examen du budget 
primitif.  
 
 La loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République a instauré ce débat 
pour répondre à deux objectifs principaux : le premier est de permettre à l’assemblée délibérante de discuter 
des orientations budgétaires qui préfigurent des priorités qui seront inscrites au budget primitif ; le second 
objectif est de donner lieu à une information sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. Ainsi 
les membres du conseil communautaire ont la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur 
EPCI.  
 
 En outre, un troisième objectif a été ajouté par l’Ordonnance du 26 août 2005 relative à la 
simplification et à l'amélioration des règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, puisque doivent être présentés les engagements pluriannuels envisagés.  
 
 Ce débat n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit cependant faire l’objet d’une délibération 
afin que le représentant de l’Etat dans le département puisse s’assurer du respect des obligations légales.  
 
Il donne également aux élus la possibilité de s’exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité. 
Il permet de présenter des informations d’ordre financier et budgétaire, facilitant la tenue des débats, comme 
par exemple : 
- des données sur le contexte budgétaire (environnement économique local et national, contexte financier, 
orientations budgétaires de l’Etat concernant le secteur public local et impact sur la collectivité…) 
- une analyse de la situation financière de la collectivité : (évolution des principaux postes budgétaires,  
marges de manœuvre (épargne, fiscalité, endettement), 
- les perspectives pour l’année à venir et la prévision pluriannuelle des investissements. 
 

 
 



 

Débat d'orientations Budgétaires 2017 

5 

 

Première Partie : Le contexte économique  et financier :  
 
 

A. Au niveau international : 
 
1. Une incertitude économique liée aux enjeux politiques internationaux : période 

électorale et effet du Brexit 
 
Le « Brexit » accentue fortement l’incertitude économique, politique et institutionnelle au 
niveau mondial et notamment dans la zone Euro 
 

 
 
Le Fonds monétaire international a revu à la baisse ses prévisions de croissance mondiale pour cette 
année et l’année prochaine en raison de la vague d’incertitude provoquée par la décision inattendue 
des électeurs britanniques de quitter l’Union européenne à l’heure où la confiance des ménages et 
des entreprises était déjà fragilisée. 
De plus, les tensions géopolitiques et le terrorisme pèsent lourdement sur les perspectives de 
plusieurs pays notamment au Moyen-Orient et présentent des effets de contagion transnationaux. 
La prévision de croissance mondiale pour 2017 est ramenée à  3,4 % soit une baisse de 0,1 point par 
rapport aux dernières prévisions du FMI au mois d’avril 2016. Sans le Brexit, les prévisions de 
croissance auraient été revues à la hausse. 
 
L’économie du Royaume-Uni et celle de l’Europe seront les plus durement touchées par les 
retombées du référendum britannique de Juin 2016. De manière plus précise, selon le FMI, les 
dirigeants du Royaume-Uni et de l’UE auront un rôle déterminant à jouer pour atténuer l’incertitude 
qui pourrait nuire davantage à la croissance en Europe et ailleurs. Le FMI engage à opérer «une 
transition prévisible et sans heurts vers de nouvelles relations financières et échanges commerciaux 
entre le Royaume-Uni et l’Union européenne ». 
 

2. Une croissance mondiale fragile  
 
Le FMI a précisé que ses prévisions s’appuyaient sur l’hypothèse «favorable» d’une diminution 
progressive des incertitudes provoquées par le référendum d’un accord entre l’Union européenne et 
le Royaume-Uni sans augmentation sensible des barrières économiques et de retombées limitées sur 
les marchés financiers. Cela étant, le FMI a mis en garde et précisé qu’une issue plus négative est 
clairement envisageable. 
En France, la reprise reste une nouvelle fois faible avec une croissance estimée par le FMI à 1,5%  
pour 2016 et 1,2 % en 2017. 
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B. Au niveau national : 

1. La croissance française nettement inférieure aux prévisions de Bercy en 2016 

Selon l'Insee, le PIB a augmenté de 1,1% sur l'ensemble de l'année dernière alors que le 
gouvernement tablait sur une hausse de 1,4%. L'économie a toutefois retrouvé de la vigueur au 
quatrième trimestre. 
L'année 2016 s'achève sur un bilan mitigé pour l'économie française. Selon une première estimation 
publiée par l'Insee en janvier 2017, la croissance du PIB s'est accélérée au quatrième trimestre à 
0,4% après une progression de 0,2% au troisième et un recul de 0,1% au printemps. Ce niveau ne 
permet toutefois pas à l'économie d'atteindre l'objectif, pourtant déjà revu à la baisse, de Bercy pour 
l'ensemble de l'année. En 2016, le PIB a en effet progressé de 1,1% selon l'Insee contre 1,4% retenu 
par le gouvernement. C'est encore moins que l'année 2015 qui s'était achevée sur une croissance de 
1,2%. 
 

 

 

 

2. Les dépenses des ménages plus dynamiques 
 
Au quatrième trimestre, la croissance a été portée par la demande intérieure. La consommation des 
ménages, atone les deux trimestres précédents, est repartie à la hausse (+0,6%) pour afficher une 
progression de 1,8% sur l'ensemble de l'année. L'investissement des entreprises a lui aussi rebondi 
au quatrième trimestre (+1,3%) après deux trimestres plus moroses, et affiche une croissance de 
4,3% sur l'ensemble de 2016.  
 
L'investissement des ménages a dans le même temps accéléré au quatrième trimestre (+0,9%), une 
hausse qui reflète le rebond du marché immobilier.  
La contribution du commerce extérieur a aussi été positive au quatrième trimestre, avec une hausse 
des importations moins soutenue (+0,8%) que celle des exportations (+1,1%). Mais sur l'ensemble 
de l'année 2016, le commerce extérieur, dont le déficit est reparti nettement en hausse l'an passé, 
affiche une baisse de 0,9%. 
 
2016 aura ainsi confirmé la reprise amorcée en 2015, laquelle est désormais bien ancrée après trois 
années de croissance anémique.  
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Dans sa note de conjoncture publiée fin 2016, l'Insee estimait qu'un rebond solide de la croissance 
ne devait pas être attendu pour début 2017. Selon l'institut, la croissance pourrait progresser de 
0,3% au premier trimestre, puis de 0,4% au deuxième. Le gouvernement a prévu dans ses textes 
budgétaires que le PIB augmenterait de 1,5% en 2017. Un chiffre surévalué selon l'avis du Haut 
conseil des finances publiques (HCFP). Avec la remontée de l'euro, du prix du baril de pétrole et 
des taux d'intérêt qui se profile, la croissance devrait être «plus faible que ce qu'anticipe le 
gouvernement, voire plus faible que les années précédentes», confirme l’INSEE. 
 
 
 

C. Des taux d’intérêts toujours très bas  
 

Face au contexte économique incertain suite au « Brexit » et à la faiblesse de la croissance aux 
Etats-Unis qui semble perdurer, les banques centrales ne relèveraient que de façon très modérée et 
graduelle leurs taux directeurs. Les taux européens pourraient subir néanmoins une petite remontée 
en 2017 sous l’effet d’une inflation prévue à la hausse et d’une augmentation des taux longs 
américains. 
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Deuxième Partie : Les résultats de 2016  

 
A. Les résultats de la communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne  

 
1. La répartition des dépenses et des recettes de fonctionnement 2016 

 
a. Les dépenses de fonctionnement : une maîtrise et les explications des postes évolutifs  
 
La répartition des frais de fonctionnement sur l’exercice 2016 se répartit comme suit  
 
 

 
 
 
Ces derniers se concrétisent par une évolution et maitrise de certaines postes budgétaires entre les 
exercices 2015 et 2016. 

 
CA 2015 CA 2016 Evolution 2015-2016

*011 Charges à caractère général 1 318 587,33 € 1 241 510,31 € -5,85%

*012 Charges de personnel 2 975 043,28 € 3 635 397,72 € 22,20%

*65 Charges de gestion courante 2 463 738,69 € 2 878 011,16 € 16,81%

*66 Charges financières 386 885,65 € 303 573,94 € -21,53%

*67 Charges exceptionnelles 266 503,84 € 229 116,85 € -14,03%

*014 Atténuation de produits 6 083 193,00 € 6 025 755,77 € -0,94%

*042 Amortissements 1 270 028,92 € 1 379 188,75 € 8,60%

TOTAL 14 763 980,71 € 15 692 554,50 € 6,29%  
 
Si on constate une évolution des dépenses de fonctionnement à hauteur de 6,29 % entre les deux 
exercices 2015 et 2016, il faut toutefois noter la maîtrise sur les postes clés :  

- Charges à caractère général : une baisse de 5,85 % des dépenses de fonctionnement tout en 
notant une première baisse sensible au moment de la fusion puisque ce chapitre était de 1, 7 
millions d’€ en cumul des six communautés. 

- Charges financières : une baisse qui s’explique par deux facteurs 
o Un facteur endogène : la fusion au 31.12.2016 n’a pu permettre de procéder aux 

I.C.N.E, venant en théorie alourdir le montant en volume. 
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o Un facteur exogène : des taux d’intérêts au plus bas et notamment tout un ensemble 
de taux variable égal à 0 % voire négatifs pour certains (EONIA, EURIBOR) sur 
l’exercice, seule la marge négociée lors de la contraction des emprunts a été réglée, 
et ce malgré le recours à l’emprunt réalisé sur l’exercice 2015. 

 
- Charges exceptionnelles : une amélioration de la situation financière de certains services 

répertoriés sur certains budgets annexes ont permis de réduire la pratique des subventions 
d’équilibres et donc d’amoindrir la charge de ces derniers par le budget principal. La baisse 
sensible est de 14 % entre les deux exercices. 

 
Pour mémoire, les subventions d’équilibre sur les deux exercices se sont élevées comme suit et 
se sont réduites de 43,62 % à périmètre constant, diminution synonyme de la bonne santé de ces 
services dédiées. 
 

CA 2015 CA 2016

Hôtel d'entreprises 75 282,02 € 31 388,48 €

18 775,53 €

ZA Duc Cavagnac 0,00 € 3 092,36 €

Atelier relais la Perrière 7 453,00 € 0,00 €

Activités et services de proximité 90 109,69 € 32 500,82 €

Archéosite des fieux 40 041,00 € 30 001,21 €

Marais de Bonnefont 38 465,00 € 19 175,51 €

TOTAL 251 350,71 € 134 933,91 €  
 

 

Si ces chapitres sont maîtrisés, certains chapitres sont en augmentation, non pas par un dérapage des 
crédits mais pour des raisons d’évolution des périmètres de compétences de la communauté de 
communes : 

- Charges de gestions courantes : il s’agit ici principalement des contributions qui sont 
versées aux différents syndicats mixtes auxquels la communauté de communes adhère et les 
subventions aux associations. 
L’augmentation de  16,81 % est expliquée par un accroissement du champ d’action 
communautaire et notamment en matière de développement économique avec la naissance 
de CAUVALDOR EXPANSION et le versement de la subvention de fonctionnement pour 
l’exercice 2016 à hauteur de 380 000 € et le Syndicat départemental d’aménagement 
numérique. 

- L’évolution du personnel : une hausse du chapitre en raison de la montée en puissance 
du service commun avec le SMPVD 

En effet, au-delà de la revalorisation de la carrière de nos agents, du glissement vieillesse 
technicité, la communauté de communes CAUVALDOR a institué dès le 1er juillet 2015, le service 
commun avec le S.M.P.V.D se traduisant par une intégration du personnel dudit syndicat dans les 
effectifs communautaires, mis au service des actions du syndicat pour les missions subdéléguées, 
plus particulièrement la planification et l’ADS. 

C’est donc naturellement que le chapitre 012 a augmenté sur 2016 puisque le service commun 
qui n’a fonctionné que sur 6 mois en 2015  a atteint son vol de croisière sur année pleine en 2016. 

 
Dès lors, il faut ramener le coût du personnel  en coût net avec les recettes induites par la mise 

en œuvre du service commun. 
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L’intérêt de ce graphique est de démontrer le coût net du personnel, une fois déduit le 
remboursement par les structures bénéficiaires du service commun. 
Ainsi, le coût net du personnel en 2016 s’est élevé à 2 057 380 € 92 €, à mettre en comparaison 
avec les 1 876 798 € 81 consommés en 2015. 
L’évolution de ce chapitre en coût net s’élève ainsi de 8.78 % sur deux exercices. 
 

b. Les recettes de fonctionnement : entre optimisation et contribution 
  

 
 
 
 
 

CA 2015 CA 2016 Evolution 2015-2016  
73 Fiscalité 11 022 108,95 € 11 357 871,50 € 2,96%

74 Dotations 3 677 938,34 € 3 606 140,76 € -1,99%

75 Revenus des immeubles 312 883,93 € 337 707,94 € 7,35%  
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En terme de recettes de fonctionnement, les recettes ont évolué pour plusieurs raisons : 

- Fiscalité : les recettes sont en progression en raison de l’évolution des bases votées par la loi 
de finances 2016 et de l’effet du taux de 0,6 % sur le foncier bâti voté par la communauté 
des communes afin d’abonder avec l’intégralité du produit perçu, une enveloppe de fonds de 
concours destinée à nos communes. 

- Dotations : malgré la baisse sensible de la DGF sur deux exercices dans le prolongement des 
lois de finances successives, le chapitre des dotations s’est maintenu, grâce à l’évolution du 
FPIC perçu en recettes. Le FPIC a compensé la baisse de la dotation intercommunale subie 
par l’ensemble des collectivités maintenant ainsi la bonne santé de l’épargne de 
CAUVALDOR. 

 
 

2. Les résultats financiers par agrégat  
 
Au-delà des résultats comptables, la communauté de communes a vu ses ratios s’améliorer 

de façon sensible. 
 

CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio 2015-2016
Recettes réelles de fonctionnement 16 357 339,89 € 17 317 292,91 € 5,87%

Dépenses de fonctionnement hors dette 13 106 066,14 € 14 009 791,81 € 6,90%

Epargne de gestion 3 251 273,75 € 3 307 501,10 € 1,73%

CAUVALDOR

 
 

Épargne de gestion courante : excédent des recettes réelles de fonctionnement - les dépenses 
réelles de fonctionnement, hors intérêts de la dette réalisé sur l’exercice N. 
C’est aussi l’épargne brute à laquelle on ajoute les charges d’intérêts. 
 
Malgré la baisse sensible de la DGF suite à la contribution sollicitée auprès du bloc communal au 
titre du redressement des finances publiques nationales. 
L’épargne de gestion est maintenue malgré la perte de plus de 700 000 € de dotation 
intercommunale entre 2014 et 2016 à périmètre constant.  
 
 

CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio 2015-2016

CAUVALDOR

 
Epargne de gestion 3 251 273,75 € 3 307 501,10 € 1,73%

Intérêts de la dette 386 885,65 € 303 573,94 € -21,53%

Epargne Brute 2 864 388,10 € 3 003 927,16 € 4,87%  
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CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio 2015-2016

CAUVALDOR

 
Epargne Brute 2 864 388,10 € 3 003 927,16 € 4,87%

Remboursement du capital de la dette 1 268 051,92 € 1 323 680,93 € 4,39%

sans remboursement des prêts relais

Epargne nette 1 596 336,18 € 1 680 246,23 € 5,26%  
 

 
Épargne nette : épargne de gestion après déduction de l'annuité de dette, hors réaménagement de 
dette refinancé par emprunt,  
L’épargne nette mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut, après financement des 
remboursements de dette. 
 
Il est à noter une amélioration de l’épargne nette de la communauté de communes en hausse 
de 5,26% alors que la tendance au niveau national est à la baisse, à corriger de l’absence de 
rattachement des charges de l’exercice 2016. 

 

Les résultats par habitant 

Epargne nette 

2016/hab

Epargne de gestion 89,27 €

Epargne Brute 81,07 €

Epargne nette 45,35 €  

3. L’état de la trésorerie de la communauté 
 
 

Nbre de 

lignes de 

mandats 

émises

Délai global 

de 

paiement 

Délai de 

paiement 

du 

comptable 

annuel

Nombre de 

lignes de 

titres émises

Taux de 

recouvrement 

total exercice 

courant

Taux de 

recouvrement 

total exercice 

précédent

Délai de 

recouvrement 

annuel

Montant moyen 

des actes de 

poursuites

Tx de 

consommation des 

dépenses de 

fonctionnement

Solde compte 

au trésor

CAUVALDOR 8 326 11,02 3,06 2172 58,265 99,69166667 46,21333333 70,42583333 44,5 3 544 405,00 €

MOYENNE STRATE 3 197 21,49 5,11 820 71,945 89,4925 76,80166667 337,555 41,08333333 1 903 904,00 €

 
 

En terme de mouvements comptables, la collectivité a émis plus de 8 300 actes en dépenses contre 
un plus de 3 000 pour les autres collectivités de la même strate et pourtant à nombre d’actes plus 
important, le délai global de paiement de CAUVALDOR n’est que de 11, 02 j en moyenne contre 
21.49 au niveau national. 
 

La trésorerie de la communauté de communes s’est élevée en moyenne au rythme de 3 000 000 €. 
L’évolution ci-dessous démontre la bonne santé de la trésorerie de la communauté de communes. 
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4. Les résultats du compte administratif du budget principal :   
 
 

Section de fonctionnment 2016 Pour mémo exercice N-1 Section d'investissement 2016 Pour mémo exercice N-1

Recettes 2016 18 857 925,24 € 16 617 871,45 € Recettes 2016 7 898 987,38 € 6 672 730,06 €

Dépenses 2016 15 692 554,50 € 14 763 980,71 € Dépenses 2016 7 855 259,55 € 6 637 742,39 €

Résultat de l'exercice 2016 3 165 370,74 € 1 853 890,74 € Résultat de l'exercice 2016 43 727,83 € 34 987,67 €

Résultat reporté 2015 2 471 730,35 € 2 018 497,20 € Résultat reporté 2015 -927 462,23 € -1 030 635,42 €

Résultat cumulé 2016 5 637 101,09 € 3 872 387,94 € Résultat cumulé 2016 -883 734,40 € -995 647,75 €

dont écritures amortissement recettes 1 365 000,00 € Etat des restes à réaliser 2016 Pour mémo exercice N-1

Résultat exercice 2016 1 800 370,74 € Recettes 3 796 914,04 € 1 462 433,05 €

Dépenses 5 830 308,73 € 1 928 357,74 €

Solde des restes à réaliser -2 033 394,69 € -465 924,69 €

Résultat cumulé 2016 5 637 101,09 € Besoin de financement avec RAR -2 917 129,09 € -1 461 572,44 €

Dont écritures amortissement 1 365 000,00 €

Résultat reporté en 2017-002 2 719 972,00 € 2 471 730,35 € Résultat exercice 2016 1 408 727,83 €

Budget Principal de la communauté de communes

Résultat de l'exercice 2016

 
 
 
 
Le résultat reporté de CAUVALDOR pour 2017 est de 2 719 972 € contre 2 471 7320 € 35, soit une 
amélioration des résultats, et ce malgré un volume d’investissement 2016 à la hausse par rapport à 
2015, au regard des restes à réaliser et des engagements financiers pris (marchés signés) : 12 
Millions d’€. 
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B. Les résultats de la communauté de communes Cère et Dordogne  
 

1. La répartition des dépenses et des recettes de fonctionnement 2016 
 

Les dépenses de fonctionnement : une maîtrise et les explications des postes évolutifs  
 
La répartition des frais de fonctionnement sur l’exercice 2016 se répartit comme suit  
 

 
 
 

Ces derniers se concrétisent par une évolution et maitrise de certaines postes budgétaires entre les 
exercices 2015 et 2016. 

 
CA 2015 CA 2016 Evolution 2015-2016

*011 Charges à caractère général 670 226,42 € 636 789,25 € -4,99%

*012 Charges de personnel 1 393 222,81 € 1 434 294,20 € 2,95%

*65 Charges de gestion courante 1 796 881,99 € 1 889 663,21 € 5,16%

*66 Charges financières 235 108,66 € 205 789,49 € -12,47%

*67 Charges exceptionnelles 54 427,68 € 20 351,27 € -62,61%

*014 Atténuation de produits 1 609 700,78 € 1 982 208,78 € 23,14%

*042 Amortissements 501 138,92 € 543 342,83 € 8,42%

TOTAL 6 260 707,26 € 6 712 439,03 € 7,22%  
 
Si on constate une évolution des dépenses de fonctionnement à hauteur de 7.22 % entre les deux 
exercices 2015 et 2016, il faut toutefois noter la maîtrise sur les postes clés :  

- Charges à caractère général : une baisse de 4.99 % des dépenses de fonctionnement à 
relativiser dans la mesure où la fin anticipée de l’exercice 2016 n’a pas permis de procéder à 
des rattachements de charges, ce qui a conduit à imputer de nombreuses dépenses 
concernant l’exercice 2016 sur l’exercice 2017, et ce à hauteur de  103 000 €, venant au 
final faire bondir les charges de fonctionnement de 9,85  % entre les deux exercices. 

- Charges financières : une baisse qui s’explique par deux facteurs 
o Un facteur endogène : la fusion au 31.12.2016 n’a pu permettre de procéder au 

ICNE, venant en théorie alourdir le montant en volume 
o Un facteur exogène : des taux d’intérêts au plus bas. 
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- Charges exceptionnelles : une amélioration de la situation financière de certains services 
répertoriés sur certains budgets annexes ont permis de réduire la pratique de subvention 
d’équilibre et donc d’amoindrir la charge de ces derniers par le budget principal (CINEMA) 
La baisse sensible est de 62 % entre les deux exercices. 

 
 
Si ces chapitres sont maîtrisés, certains chapitres sont en augmentation, non pas par un dérapage des 
crédits pour des raisons d’évolution des périmètres de compétences de la communauté de 
communes : 

- Charges de gestion courante : il s’agit ici principalement des contributions qui sont versées 
aux différents syndicats mixtes auxquels la communauté de communes adhère et les 
subventions aux associations. 
L’augmentation est expliquée par un accroissement du champ d’action communautaire et 
notamment en matière de développement économique avec la naissance et le versement de 
la subvention de fonctionnement pour l’exercice 2016 à LOT NUMERIQUE.  

- L’évolution du personnel :  
Avec la mise en place de la compétence TAP (Temps d’accueil périscolaire), la répartition 
des emplois du temps des agents a été organisée en conséquence mais il a fallu pallier au 
manque d’intervenants extérieurs (bénévoles, associations) par le recrutement d’agents par 
le canal d’emplois aidés. De même pour l’entretien des locaux du centre culturel, maison de 
l’enfance suite à la résiliation du contrat avec un prestataire privé. 

 
Les recettes de fonctionnement  
 

  
 
 

CA 2015 CA 2016 Evolution 2015-2016

73 Fiscalité 4 804 180,79 € 5 038 848,79 € 4,66%

74 Dotations 1 264 240,41 € 1 264 059,65 € -0,01%

75 Revenus des immeubles 127 991,39 € 150 583,08 € 15,00%  
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En terme de recettes de fonctionnement, les recettes ont évolué pour plusieurs raisons : 
- Fiscalité : les recettes sont en progression en raison de l’évolution des bases votée par la loi 

de finances 2016.  
- Dotations : malgré la baisse sensible de la DGF sur deux exercices dans le prolongement des 

lois de finances successives, le chapitre des dotations s’est maintenu, grâce à la participation 
de la CAF finançant l’activité des services. 

 
2. Les résultats financiers par agrégat  
 
Au-delà des résultats comptables, la communauté de communes a vu ses ratios évoluer 

comme suit : 

CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio

CA 2016 corrigé 

de cessions
Recettes réelles de fonctionnement 6 884 950,91 € 7 033 461,43 € 2,16% 6 800 899,05 €

Dépenses de fonctionnement hors dette 5 524 459,68 € 5 963 306,71 € 7,94% 5 963 306,71 €

Epargne de gestion 1 360 491,23 € 1 070 154,72 € -21,34% 837 592,34 €

CERE ET DORDOGNE

 
 

Épargne de gestion courante : excédent des recettes réelles de fonctionnement - les dépenses 
réelles de fonctionnement, hors intérêts de la dette réalisé sur l’exercice N. 
C’est aussi l’épargne brute à laquelle on ajoute les charges d’intérêts. 
 
Avec la baisse sensible de la DGF suite à la contribution sollicitée près du bloc communal au titre 
du redressement des finances publiques nationales, et des recettes réelles corrigées des cessions 
(c’est à dire des recettes exceptionnelles de gestion) qui ne se reproduisent pas annuellement, 
l’épargne de gestion diminue comme suit  
 
 

Epargne de gestion 1 360 491,23 € 1 070 154,72 € -21,34% 837 592,34 €

Intérêts de la dette 235 108,66 € 205 789,49 € -12,47% 205 789,49 €

Epargne Brute 1 125 382,57 € 864 365,23 € -23,19% 631 802,85 €  
 

CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio

CA 2016 corrigé 

de cessions

CERE ET DORDOGNE

 
Epargne Brute 1 125 382,57 € 864 365,23 € -23,19% 631 802,85 €

Remboursement du capital de la dette 961 045,51 € 567 159,47 € -40,99% 567 159,47 €

sans remboursement des prêts relais

Epargne nette 164 337,06 € 297 205,76 € 80,85% 64 643,38 €  
 
Épargne nette : épargne de gestion après déduction de l'annuité de dette, hors réaménagement de 
dette refinancé par emprunt,  
L’épargne nette mesure l'épargne disponible pour l'équipement brut, après financement des 
remboursements de dette. 
 
Il est à noter une diminution de l’épargne nette de la communauté de communes. 

 

 



 

Débat d'orientations Budgétaires 2017 

17 

 

Les résultats par habitants  

Epargne nette 

2016/hab

Epargne  

2016/hab 

corrigée des 

cessions

Epargne de gestion 118,62 € 92,84 €

Epargne Brute 95,81 € 70,03 €

Epargne nette 32,94 € 7,17 €  
 

3. Les résultats du compte administratif du budget principal :   
 
 

Section de fonctionnment 2016 Section d'investissement 2016 2016 amendé

Recettes 2016 7 127 076,16 € Recettes 2016 1 465 751,60 € 1 215 751,60 €

Dépenses 2016 6 712 439,03 € Dépenses 2016 1 032 824,34 € 1 032 824,34 €

Résultat de l'exercice 2016 414 637,13 € Résultat de l'exercice 2016 432 927,26 € 182 927,26 €

Résultat reporté 2015 629 530,22 € Résultat reporté 2015 -198 443,74 € -198 443,74 €

Résultat cumulé 2016 1 044 167,35 € Résultat cumulé 2016 234 483,52 € -15 516,48 €

Etat des restes à réaliser 2016

Recettes 36 001,04 € 36 001,04 €

Dépenses 195 642,98 € 195 642,98 €

Solde des restes à réaliser -159 641,94 € -159 641,94 €

Résultat cumulé 2016 1 044 167,35 € Capacité de financement avec RAR 74 841,58 € -175 158,42 €

Résultat reporté en 2017-002 869 008,93 €

Budget Principal de la communauté de communes Cère et Dordogne

Résultat de l'exercice 2016

 
 
 
 
Le résultat reporté de Cère et Dordogne pour 2017 est de 869 008 € 93, un résultat corrigé au vu de 
recettes encaissées en section d’investissement à hauteur de 250 000 € qui n’a pas encore fait l’objet 
de début d’opérations en dépenses d’investissement (voirie collège). 
Enfin, le résultat  en section de fonctionnement corrigé du fait des dépenses payées en 2017 
concernant l’exercice 2016 qui s’élèvent à la somme de plus de  100 000 € environ conjugué à 
l’effet des recettes exceptionnelles liées au cessions qui ne se renouvellent pas dans la gestion 
annuelle, fait porter un résultat reporté réel annuel aux alentours de 450 000 € . 
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C. Les résultats du Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de la Dordogne 
 

1. La répartition des dépenses et des recettes de fonctionnement 2016 
 

Les dépenses de fonctionnement : une maîtrise et les explications des postes évolutifs  
 
La répartition des frais de fonctionnement sur l’exercice 2016 se répartit comme suit  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces derniers se concrétisent par une évolution et maitrise de certaines postes budgétaires entre les 
exercices 2015 et 2016 mais démontrent que les missions du SMPVD ont atteint leur vol de 
croisière, en lien avec la montée en charge des services urbanisme et planification. 
 

 
1. chapitre 66 (charges financières) aucune dépense car l’emprunt initialement prévu sur le 

service « eau et environnement » n’a été réalisé qu’en toute fin d’année avec une possibilité 
d’anticipation  sur 24 mois. Cela permet de prévoir le financement des restes à réaliser avec 
un taux très bas acté en 2016. 
 

2. Les crédits du chapitre du personnel (chapitre 12) ont été consommés à hauteur de   
859 021 € 43 en 2015 contre 762 192 € 76 en 2014 et 568 012 € consommés en 2013 
démontrant la structuration des services et de la mise en place de nouveaux service publics : 
ADS par exemple par substitution des missions abandonnées par l’Etat. 
 
3. Chapitre 65 : les charges de gestion courante  

 
Le SMPVD conscient des efforts qui doivent être faits en faveur du Tourisme, un des secteurs clés 
de l’activité économique  du territoire, a octroyé la dotation nécessaire au fonctionnement de l’EPIC 
Tourisme à hauteur de 480 000 € en sus du reversement de la taxe de séjour. 
 
La gestion du SMPVD s’est financièrement traduite par un suivi comptable par service afin de 
suivre le financement des compétences transversales de façon spécifique dont voici un aperçu. 
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Le service « Art et Histoire » : 
 

Recettes de fonctionnement 232 785,93 €          Recettes d'investissement 1 494,78           

Dépenses de fonctionnement 222 520,75 €          Dépenses d'investissement 11 029,36         

Personnel AG 30 438,45 €

Résultat de l'exercice 2016 20 173,27 €-          Résultat de l'exercice 2016 9 534,58 -        

Résultat reporté 2015 58 192,44 €          Résultat reporté 2015 917,89 -           

Résultat cumulé 2016 38 019,17 €          Résultat cumulé 2015 10 452,47 -      

Restes à réaliser :

RAR en recettes d'investissement -                  

RAR en dépenses d'investissement 2 282,14         

Solde des RAR 2 282,14 -       
Besoin de financement de la 
section d'investissement 
(crédit du cpte 1068)

12 734,61 -    

Affectation des Résultats : dont virement 11900

Résultat de fonctionnement 2016 à 
affecter

38 019,17 

Besoin de financement de la section 
d'investissement (crédit du cpte 1068)

-12 734,61 

Résultat de fonctionnement 
reporté2017 25 284,56 

Service Art et Histoire

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

 
Le service détient un  résultat déficitaire sur l’exercice 2016, rattrapé par les résultats reportés de 
l’exercice antérieur et notamment une partie des résultats de l’ADVD qui ont été encaissés en 2015, 
à hauteur de 66 553 € 41 pour le pays d’Art et Histoire. 
Dans ce résultat, on retrouve les éléments suivants : 
 
En recettes : un financement des partenaires en diminution….. 
 - DRAC : de 20 000 € (2013), 12 000 € (2014) à 10 000 € en 2015. Un retour pour l’avenir à 
hauteur de 20 000 € du fait de l’obtention du label suite à l’extension et la nouvelle convention 
signée en décembre 2016. 
 - CD 46 : de 30 000 € (2013), 20 000 € (2014) à 0 € en 2015 et 2016 
…. Compensées par une contribution des CC qui évolue : 
 - 2014 : 139 998 € 42 
 - 2015 : 219 115 € 78  
 - 2016 : 162 315 € 51 
Afin de maintenir l’appel à contribution globale appelée par le SMPVD à hauteur de 1 218 000 €, la 
contribution au service du PAH a été réduite en 2016 à hauteur du résultat versé par l’ADVD pour 
ne pas augmenter la contribution. En 2017, un léger reliquat est reporté et s’érode en comparaison 
avec celui de 2015 et la priorité est de financer l’exercice par  les recettes annuelles. 
 

Orientation :  
Anticiper l’érosion des résultats de l’ADVD 
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Le service « Tourisme » 
 

Recettes de fonctionnement 984 289,34 €                            Recettes d'investissement 136 393,39       

Taxe d'office -  €                                          

Dépenses de fonctionnement 1 148 213,10 €                        Dépenses d'investissement 255 321,28       

-  €                                          

Résultat de l'exercice 2016 163 923,76 €-                     Résultat de l'exercice 2016 118 927,89 -     

Résultat reporté 2015 303 171,55 €                     Résultat reporté 2015 35 103,53 -       

Résultat cumulé 2016 139 247,79 €                     Résultat cumulé 2016 154 031,42 -     

Restes à réaliser :

TO 180 000,00 € RAR en recettes d'investissement 70 096,00        

Résultat exercice 2016 16 076,24 € RAR en dépenses d'investissement 71 026,20        

Solde des RAR 930,20 -           
Besoin de financement de la 
section d'investissement (crédit 
du cpte 1068)

154 961,62 -  

Affectation des Résultats : dont virement 101000

Résultat de fonctionnement 
2016 à affecter

139 247,79 

Besoin de financement de la 
section d'investissement (crédit 
du cpte 1068)

-154 961,62 

Résultat de fonctionnement 
reporté 2017 -15 713,83 

Résultat dû à la taxation d'office

Service Tourisme

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

 
 
La taxe de séjour 2015 s’élève à la somme de 419 891 € environ et sera du même ordre en 2016. 
 
Le présent tableau prend en compte les titres de recettes de taxe de séjour émis d'office envers les 
logeurs qui n'ont pas fait parvenir leur déclaration et paiement au titre de l'année 2015 (annulés en 
partie dans l’attente de justificatifs de l’OT) et la taxation de 2016 venant ainsi augmenter de façon 
transitoire le résultat reporté que ce soit tant en section de fonctionnement qu'en section 
d'investissement dont l’annulation a été réalisée venant ainsi traduire un négatif. 
 
 

Orientation :  
Maintenir l’offre touristique et le soutien à ce secteur sur le territoire au travers 
de l’outil qu’est l’EPIC 
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Le service ADS : 
 

Recettes de fonctionnement 334 272,52 €             Recettes d'investissement 5 787,00             

Dépenses de fonctionnement 259 022,76 €             Dépenses d'investissement 859,73                

Personnel AG 43 090,02 €

Résultat de l'exercice 2016 32 159,74 €           Résultat de l'exercice 2016 4 927,27         

Résultat reporté 2015 13 972,99 €-           Résultat reporté 2015 2 740,56         

Résultat cumulé 2016 18 186,75 €           Résultat cumulé 2016 7 667,83         

Restes à réaliser :

RAR en recettes d'investissement -                  

RAR en dépenses d'investissement -                  

Solde des RAR -                  
CAPACITE de financement 
de la section 
d'investissement (crédit du 
cpte 1068)

7 667,83         

Affectation des Résultats :

Résultat de fonctionnement 2016 à 
affecter

18 186,75 

CAPACITE de financement de 
la section d'investissement 
(crédit du cpte 1068)

7 667,83 

Service ads

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

 
 
Résultat légèrement positif  pour deux motifs : 

- Titre des coûts à l’acte de l’ADS du 13 au 31 décembre 2015 ont été titrés en janvier 2016   
à hauteur de 4 595,10 € 

- Répartition du personnel administratif selon clé de répartition qui a évolué en cours d’année 
et le non recrutement d’un instructeur ADS provisionné en crédits budgétaires pour le 1er 
juillet 2016. 

- A noter que si cette création était intervenue, le résultat de l’exercice serait ainsi proche de 
0. 

 
En recettes : un financement à deux niveaux :  
 1. Une contribution des CC qui évolue : 

 - 2014 : 156 108 €  
 - 2015 : 127 256 € 40 
 - 2016 : 224 653 € 44 

 2. Une participation du coût à l’acte qui progresse pour financer l’évolution du service avec 
le nombre d’actes 

 - 2014 : 52 270 € 
 - 2015 : 118 608 € 10  
 - 2016 : 157 976 € 96  
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A noter qu’une réflexion doit être engagée afin de savoir si nous maintenons l’idée de financer à 
hauteur de 50 % le coût du service avec les actes. 
Le nouveau poste au 1er janvier 2017 devra être couvert par les actes instruits complémentaires avec 
l’adhésion de communes complémentaires au service. 
 
 

Orientation :  
Maintenir une tarification du coût à l’acte pour fi nancer le service à hauteur de 
50 % par ce canal 
 
 
 
Le SERVICE « Eau et Environnement » 
 
Ce résultat reporté sur ce budget annexe est obtenu tout en finançant les travaux qui ont été lancés 
sur l'année 2016 au titre de la programmation PAPI et ce, sans avoir recours à un emprunt tel que 
prévu en  début d'exercice. 
Ce dernier souscrit en fin d’année 2016 permet une anticipation sur les deux années à venir et les 
travaux inscrits en restes à réaliser assurant ainsi  un  financement à un taux d’intérêt tout à fait 
compétitif dans ce contexte de hausse des taux. 
 

Orientation :  
Anticiper la structuration en EPAGE, et veiller à un maintien du financement 
par nos partenaires 
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Le service SCOT : 
 

 

Recettes de fonctionnement 147 886,88 €           Recettes d'investissement 89 584,37          

Dépenses de fonctionnement 124 739,36 €           Dépenses d'investissement 55 586,42          

Personnel AG 18 248,24 €

Résultat de l'exercice 2016 4 899,28 €           Résultat de l'exercice 2016 33 997,95       

Résultat reporté 2015 16 353,42 €-          Résultat reporté 2015 34 176,31       

Résultat cumulé 2016 11 454,14 €-          Résultat cumulé 2016 68 174,26       

Restes à réaliser :

RAR en recettes d'investissement -                  

RAR en dépenses d'investissement 80 160,00       

Solde des RAR 80 160,00 -      

Besoin de financement de la 
section d'investissement 
(crédit du cpte 1068)

11 985,74 -      

Affectation des Résultats :

Résultat de fonctionnement 2016 à 
affecter

-11 454,14 

Besoin de financement de la 
section d'investissement (crédit 
du cpte 1068)

-11 985,74 

Service scot

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

 
 
Il est à noter que le budget annexe Planification Urbanisme a ainsi financé dès sa première année de 
fonctionnement le marché souscrit avec le bureau d'études concernant le SCOT dans sa totalité et 
qu’on retrouve les soldes des études dans les restes à réaliser.  
Résultat conforme à des fins de financement du SCOT. Légèrement négatif en raison de la 
souscription d’un marché complémentaire afin de finir le SCOT, suite au marché initial annulé par 
le TA. 
 
 

Orientation :  
Mettre en application en le projet de territoire défini par le SCOT 
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SMPVD GLOBAL 
 
 

Section de fonctionnment 2016 Pour mémo exercice N-1 Section d'investissement 2016 Pour mémo exercice N-1

Recettes 2016 2 191 451,35 € 2 446 254,31 € Recettes 2016 1 007 545,27 € 804 744,57 €

Dépenses 2016 2 439 761,96 € 2 342 371,30 € Dépenses 2016 731 955,49 € 530 550,92 €

Résultat de l'exercice 2016 -248 310,61 € 103 883,01 € Résultat de l'exercice 2016 275 589,78 € 274 193,65 €

Résultat reporté 2015 550 135,15 € 641 348,41 € Résultat reporté 2015 146 802,27 € -127 391,38 €

Résultat cumulé 2016 301 824,54 € 745 231,42 € Résultat cumulé 2016 422 392,05 € 146 802,27 €

Etat des restes à réaliser 2016 Pour mémo exercice N-1

Recettes 503 842,20 € 351 504,70 €

Dépenses 1 022 518,95 € 822 920,14 €

Solde des restes à réaliser -518 676,75 € -471 415,44 €

Résultat cumulé 2016 301 824,54 € Besoin de financement avec RAR -96 284,70 € -324 613,17 €

Résultat reporté en 2017-002 205 539,84 € 550 135,15 €  
 
 
L'année 2016 au S.M.P.V.D se résume ainsi : 
� emprunt souscrit pour financer le programme d'eau inscrit en restes à réaliser. 
� la couverture du marché SCOT dans sa totalité. 
� un maintien de l'aide accordée à l'EPIC Tourisme à hauteur de 480 000 € 00, 
� des résultats positifs sur l'année 2016 qui se réduisent. Ce fait provient d’une diminution des 
dotations versées ayant conduit à abonder certains pôles au-delà de la prévision de début d’année. 
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D. Les résultats du SICTOM HAUT QUERCY DORDOGNE  

 
1. La répartition des dépenses et des recettes de fonctionnement 2016 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les recettes de fonctionnement sont quasiment composées (à hauteur de 98 %) par les contributions 
versées par les membres du S.I.C.T.O.M Haut Quercy Dordogne afin de financer le service de 
collecte et de traitement des ordures ménagères sur le pôle de St Céré (périmètre 2016), la 
commune de Sousceyrac en Quercy et la CC CERE ET DORDOGNE. 
Il est à noter que les communautés de communes membres ont voté un taux de TEOM permettant 
de couvrir la contribution appelée par le syndicat : le mode de participation auprès du SICTOM était 
basé sur la population DGF. 
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CA 2015 CA 2016 Evolution 2015-2016

*011 Charges à caractère général 1 321 526,02 € 1 541 274,53 € 16,63%

*012 Charges de personnel 456 774,77 € 474 737,74 € 3,93%

*65 Charges de gestion courante 24 651,04 € 22 975,49 € -6,80%

*66 Charges financières 7 162,66 € 6 687,62 € -6,63%

*042 Amortissements 173 033,42 € 200 586,72 € 15,92%

TOTAL 1 983 147,91 € 2 246 262,10 € 13,27%  
 

Une évolution des dépenses est perceptible notamment en ce qui concerne les charges à caractère 
général, chapitre au travers duquel ressort la contribution au SYDED au titre des contributions qui 
lui sont versées pour le traitement et la contribution déchetterie qui ont augmenté en 2016 tout 
comme pour 2017. 
 
Cela se traduit par une diminution des résultats reportés d’année en année comme le démontre le 
tableau ci-dessous, où les recettes de l’exercice n’équilibrent pas  les dépenses de l’exercice. 
 
Il est à noter que le coût du traitement, y compris pour le côté de CAUVALDOR 2016, érode 
l’épargne de gestion  pour faire face à ces contributions du SYDED à la hausse. 
Les structures génèrent des économies et une maitrise de leurs dépenses sur la partie collecte au 
travers d’optimisation, pour pallier cette part traitement. Il faut poursuivre en ce sens et sensibiliser 
le public sur l’intérêt du tri. 
 
Ces derniers se concrétisent par une évolution et maitrise de certains postes budgétaires entre les 
exercices 2015 et 2016. 
 
 
Résultats cumulés du SICTOM 2015-2016 
 

Section de fonctionnment 2016 Pour mémo exercice N-1 Section d'investissement 2016 Pour mémo exercice N-1

Recettes 2016 2 006 279,34 € 1 891 304,14 € Recettes 2016 323 684,65 € 388 567,15 €

Dépenses 2016 2 246 262,10 € 1 983 147,91 € Dépenses 2016 548 204,35 € 199 364,57 €

Résultat de l'exercice 2016 -239 982,76 € -91 843,77 € Résultat de l'exercice 2016 -224 519,70 € 189 202,58 €

Résultat reporté 2015 319 806,70 € 411 622,72 € Résultat reporté 2015 274 145,95 € 84 943,37 €

Résultat cumulé 2016 79 823,94 € 319 778,95 € Résultat cumulé 2016 49 626,25 € 274 145,95 €

Etat des restes à réaliser 2016 Pour mémo exercice N-1

Recettes 0,00 € 0,00 €

Dépenses 0,00 € 268 000,00 €

Solde des restes à réaliser 0,00 € -268 000,00 €

Résultat cumulé 2016 79 823,94 € Capacité de financement avec RAR 49 626,25 € 6 145,95 €

Résultat reporté en 2017-002 79 823,94 €  
 
 
A noter que ce compte administratif n’intègre pas des dépenses de fonctionnement imputables sur 
l’exercice 2016 et qui sont payées qu’en 2017 au vu de la fin anticipée de l’exercice 2016 en raison 
de la fusion. Ces dépenses dont de l’ordre de 25 000 € environ. 
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2. Les résultats financiers par agrégat  
 

CA 2015 CA 2016
Evolution du 

ratio 2015-2016
Recettes réelles de fonctionnement 1 851 348,46 € 1 985 244,78 € 7,23%

Dépenses de fonctionnement hors dette 1 738 751,83 € 2 038 987,76 € 17,27%

Epargne de gestion 112 596,63 € -53 742,98 € -147,73%

Intérêts de la dette 7 162,66 € 6 687,62 € -6,63%

Epargne Brute 105 433,97 € -60 430,60 € -157,32%

Remboursement du capital de la dette 55 455,18 € 84 666,58 € 52,68%

Epargne nette 49 978,79 € -145 097,18 € -390,32%

sictom

 
 

E. Les résultats du BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES DE CAUVALDOR  
 
Les mêmes problématiques auxquelles le SICTOM est confronté quant au coût du traitement se 
traduit également sur le budget annexe Ordures Ménagères de CAUVALDOR 2016. 
La solution mise en place sur l’exercice 2016 a été d’abandonner des prestations confiées par 
marché public au secteur privé avec un reprise intégrale de l’activité sous forme de régie directe 
afin de maîtriser au mieux la partie collecte, l’optimiser afin d’améliorer sensiblement l’épargne de 
gestion et donc l’épargne nette. 
Pas de dette sur le budget Ordures Ménagères côté Cauvaldor assurant ainsi une épargne nette 
identique à l’épargne de gestion. 

Recettes de fonctionnement 4 248 454,77 €                      Recettes d'investissement 99 423,43                       

Dépenses de fonctionnement 4 215 061,01 €                      Dépenses d'investissement 194 872,89                     

Résultat de l'exercice 2016 33 393,76 €                           Résultat de l'exercice 2016 95 449,46 -                      

Résultat reporté 2015 412 367,37 €                         Résultat reporté 2015 186 271,72                     

Résultat cumulé 2016 445 761,13 €                         Résultat cumulé 2016 90 822,26                       

Restes à réaliser :

RAR en recettes d'investissement 30 414,89                       

RAR en dépenses d'investissement 190 093,08                     

Solde des RAR 159 678,19 -                    

Besoin de financement de la section 
d'investissement (crédit du cpte 1068)

68 855,93 -                   

Affectation des Résultats :

Résultat de fonctionnement 2016  à affecter 445 761,13 
Besoin de financement de la section 
d'investissement (crédit du cpte 1068)

-68 855,93 

Résultat de fonctionnement reporté 2017 376 905,20 

Section de Fonctionnement Section d'Investissement

budget OM
Affectation du résultat 2016

 
 

Orientation :  
Maitriser et optimiser au mieux la collecte pour anticiper le coût du traitement  
Sensibiliser le public au tri  
Réussir le passage intégral en régie directe 
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Troisième Partie : La fusion et ses conséquences organisationnelles en matière 
de finances  
 

A. La structure comptable et financière :  
 

En terme budgétaire, l’ensemble des résultats hérités de chacune des communautés de communes, 
du S.M.P.V.D et du S.I.C.T.O.M dissous seront réintégrés dans leurs budgets respectifs comme 
suit :  
 

1. Une reprise des résultats dans chacun des budgets correspondants : 
 

HELIOS LIBELLE  BUDGET
NOMENCLA

TURE
TVA

30000 C C  CAUVALDOR 2 M14
OUI 

SERVICES

30100
COLLECTE ET TRAITEMENT DES 
ORDURES MENAGERES

M14 NON

30800 SPANC M49 NON

30016 GEMAPI M14 NON

30001 Atelier Relais CASTEL VIANDES M14 OUI

30003 Ateliers relais SALAISONS FERMIERES M14 OUI

30004 CUISINE CENTRALE M14 OUI

30007 Couloir Liaison de l'abattoir M14 OUI

30002 Ateliers relais La Perrière M14 OUI

30013 ZAC DUC CAVAGNAC M14 OUI

30006 HOTEL D'ENTREPRISES M14 OUI

30500
HOTEL ENTREPRISES  PARC 
ACTIVITES 

M4 OUI

30200
ACTIVITES ET SERVICES DE 
PROXIMITES 

M4 OUI

30300
AMENAGEMENT ET GESTION DU 
MARAIS DE BONNEFONT

M4 OUI

30400
AMENAGEMENT ET GESTION SITE 
DES FIEUX 

M4 OUI

30700 RESEAU DE CHALEUR M4 OUI

30600 PHOTOVOLTAÏQUE M4 OUI

30900 TRANSPORT M43 NON

31600 CINEMA M4 OUI

30008  EXTENSION ZIA ACTIPOLE M14 OUI

30009 EXTENSION ZIA DE POMIERS M14 OUI

30010 PRES DE BONNEAU  M14 OUI

30011 PARCS ACTIVITES LA PERRIERE M14 OUI

30014 Z AC DE RIGNAC M14 OUI

30015  Z AC LA FERAUDIE-BRAMEFOND M14 OUI

Les budgets transversaux

Pôle de Bretenoux Biars Vayrac

Pôle de Gramat Padirac

Pôle de Martel Payrac Rocamadour Souillac

Pôle de Gramat Padirac

Pôle de Martel Payrac Rocamadour Souillac

Pôle de Bretenoux Biars Vayrac

Pôle de Saint-Céré-Sousceyrac

Pôle de Bretenoux Biars Vayrac

Les budgets annexes-SERVICES

Les budgets annexes-ZONES D'ACTIVITES
Pôle de Saint-Céré-Sousceyrac

Les budgets annexes-ATELIERS RELAIS
Pôle de Saint-Céré-Sousceyrac

Pôle de Bretnoux Biars Vayrac

Les budgets annexes-HOTEL D'ENTREPRISES
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2. Une fusion des résultats dans les budgets communs aux collectivités fusionnant : 

 
Parmi ces différents budgets, certains budgets identiques aux collectivités antérieures à la fusion ont 
cumulé leurs résultats notamment pour les BA suivants : 

 
2016 2017

SPANC CAUVALDOR

SPANC CERE ET DORDOGNE SPANC CAUVALDOR 

SPANC SOUSCEYRAC EN QUERCY  
 

2016 2017

COLLECTE ET TRAITEMENT OM CAUVALDOR

SICTOM HAUT QUERCY DORDOGNE
COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES 

MENAGERES DE CAUVALDOR  

SERVICE OM BUDGET PRINCIPAL CERE ET DORDOGNE

 
 

3. La création d’un nouveau budget annexe : le budget annexe GEMAPI  
 
Vu, le suivi comptable et financier dans un premier temps par budget annexe puis par service au 
sein du SMPVD permettant de retracer l’activité du pôle eau et environnement y compris dans les 
résultats, et qui a retracé les résultats du SYMAGE et de l’activité du pôle eau et environnement 
l’ensemble des charges, y compris les amortissements des immobilisations, et d’autre part 
l’ensemble des produits et recettes afférents à ces activités 
Le conseil communautaire a adopté la création d’un budget annexe GEMAPI au sein de la 
communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne afin de suivre financièrement de 
façon individualisée la gestion de cette activité. 

 
B. La place de CAUVALDOR au niveau départemental : 

 
1. En volume financière (à partir des données comparables 2015) 
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2. En matière fiscale (à partir des données comparables 2015) 
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Les communautés du Lot

CAUVALDOR

GRAND FIGEAC

GRAND CAHORS

Encours de 

dette/hab

434

179

606

3. En matière d’endettement (à partir des données comparables 2015) 
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Quatrième Partie : Les orientations budgétaires et financières par enjeu  
 

L’année 2017, avec la nouvelle carte de l’intercommunalité, marque un tournant important 
pour les finances des collectivités du « bloc local » en modifiant de très nombreux paramètres. Les 
nouvelles communautés vont devoir rapidement redéfinir un pacte financier avec leurs communes 
membres et évaluer leurs capacités d’action.  

Alors que les lois de finances (LFI pour 2017 et LFR pour 2016) viennent d’être adoptées, et avec 
elles de multiples dispositifs d’ajustement techniques, notre communauté « nouvelle génération » va 
être confrontée à de nombreux enjeux financiers répertoriés ci-dessous. 

1er enjeu : l’enjeu de la visibilité financière 

C’est un point crucial pour toutes les communautés. La mise en route rapide des nouvelles 
structures intercommunales s’accompagne d’un impératif de visibilité sur le plan financier. Les 
nouvelles communautés vont, en effet, avoir besoin de connaître rapidement et de façon fiable, le 
volume des ressources dont elles vont pouvoir disposer en 2017 et les années à venir. 

A. La dotation globale de fonctionnement en 2017 : quels leviers d’action ? 
 

1. Les dispositions de la loi de finances 
 

 

Après avoir baissé de 3, 7 Milliards d’euros en 2016 comme en 2015 la DGF, la loi de finances 
entérine les promesses du chef de l’Etat sur la réduction de moitié de l’effort attendu des 
collectivités du bloc local. La facture s’élève toutefois à 725 millions d'euros, soit une réduction de 
1,24% des recettes de fonctionnement (hors budgets annexes) des budgets des communautés et 
métropoles (contre 2,48 % en 2016) et de 0,94% (contre 1,87% en 2016) pour les budgets 
communaux.  

 

2. L’impact pour CAUVALDOR : une nouvelle perte sèche simulée à des fins de 
financement du redressement des finances publiques nationales 
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Une contribution au redressement des finances publiques qui ne fait qu’augmenter diminuant 
de fait la dotation intercommunale nette de CAUVALDOR 
 
Les effets de baisse de dotation au titre de la contribution au redressement des finances publiques 
nationales conduisant à une perte sèche de recettes pour le territoire : sur le territoire, entre 2014 et 
2017, cette perte s’élève à la somme de  1 200 000 € en 3 ans en recettes de fonctionnement sur le 
périmètre actuel au sein des budgets communautaires sans parler des budgets communaux autant 
impactés. 
 
Cet effort demandé aux collectivités, même s’il est amoindri en 2017 par rapport à 2016, vient en 
déduction de la DGF brute, ce qui fait que certains périmètres deviennent « contributeur  » au titre 
de la dotation d’intercommunalité puisque le prélèvement sollicité par l’Etat est supérieur à la DGF 
perçue historiquement par la collectivité. 
 
A titre d’exemple, le territoire de  Cère et Dordogne a été dans ce cas en 2016 avec une dépense 
assurée par son budget à hauteur de 16 060 € versée à l’Etat, qui serait passée à plus de 100 000 € 
en 2017. 
 
L’effet fusion :  
 
 
Malgré ce contexte, la fusion devrait permettre un effet bénéfique sur la dotation 
intercommunale. En effet, un effet bénéfique sera obtenu puisque la DGF brute va être 
traduite en ce sens pour la première année :  
 
La 1ere année de la fusion, une communauté de communes ou d’agglomération issue d'une fusion 
perçoit, la première année de la fusion, une dotation par habitant qui ne peut pas excéder 105 % de 
la moyenne des dotations, pondérée par la population, des EPCI préexistants soit une pondération 
de la Dotation comme suit :  
La dotation intercommunale à périmètre 2017 : l'effet fusion

Dotation interco 2016 Habitants DGF Dotation/hab

CAUVALDOR 1 736 021,00 € 42 500 40,85 €

Dotation brute intercommunale /hab de Cère et Dordogne 2016 240 000,00 € 10 040 23,90 €

Dotation interco pondérée /hab (105 % de la moyenne) soit 37,60984012

105% 39,49 €  
 
La Dotation par habitant pondérée à 105 % de N-1 est de 39 € 49 simulée alors qu’elle était 
respectivement de 40 € 85 et 23€ 90 pour CAUVALDOR et Cère et Dordogne en 2016. 
 
Ainsi la dotation intercommunale brute cumulée sera de 2 070 000 € environ au lieu d’un cumul de 
1 930 000 €. 
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A cette amélioration, il faut déduire la contribution au titre du redressement des FP nationales :  
 

Dotation intercommunalité

Dotation intercommunale totale 2 074 822,05 €

Contribution EPCI au redressement  des finances  publiques nationales -1 294 590,41 €

Contribution 2014 -167 157,00 €

Contribution 2015 -438 322,00 €

Contribution 2016 -418 175,00 €

Contribution 2017 (-1,24 % RRF N-2) -270 936,41 €

Dotation intercommunale Nette 780 231,64 €  
 
 

3. Les dispositions et orientations à prendre 
 

Orientation :  
Lors du bureau du 30 janvier 2017, il a été acté la nécessité de mettre en place 
des leviers d’action à des fins d’optimisation de la dépense et profiter de l’effet 
fusion pour organiser et structurer la dépense au même titre que CAUVALDOR 
qui en 2015 a réduit ses dépenses de charges générales de plus de 400 000 €. 
 
 

4. Les perspectives à venir : une réforme de la DGF à venir en 2018 après plusieurs 
reports :  

Au-delà de 2017, la baisse des dotations de l’Etat au sein des budgets locaux a de fortes chances de 
se poursuivre. Mais il reste à connaître l’ampleur de cette érosion et son calendrier selon les choix 
qui seront faits par le gouvernement et le Parlement à l’issue des échéances nationales du printemps. 
Les communautés doivent également s’attendre à une forte réduction des dotations de 
compensation, ces dernières étant en partie impliquées dans le financement de l’évolution des 
enveloppes de DGF et des dotations de péréquation communale. L’absence d’annonces précises à 
ce stade, comme les incertitudes propres à toute période électorale, créent d’importants aléas.  

Le PLF  prévoyait initialement une réforme importante de la DGF apportant une nouvelle 
architecture de la DGF pour les EPCI. Celle-ci avait finalement été reportée. Tous les élus 
contestaient cette réforme réclamant une loi spécifique et désirant être associés à son élaboration. 
Finalement, le Président de la République a annoncé que ce serait un projet de loi spécifique à la 
réforme de la DGF qui sera déposé devant le Parlement. Mais  cette réforme de la DGF ne se ferait 
qu’à compter de 2018 dans le cadre d’un projet de loi de finances des collectivités. 
La dotation de centralité, une des principales dispositions de la réforme de la DGF, à l’origine 
partagée entre les communes et l’EPCI est abandonnée. 
Ainsi, subsisteraient, d’une part une DGF autonome des EPCI, et d’autre part une DGF des 
communes : 
 

- L’architecture globale prévoirait donc pour les communes une dotation de base, une dotation 
de ruralité et une dotation de centralité uniquement pour les communes. 

-  Les EPCI percevraient, quant à eux, une dotation d’intégration, une dotation de péréquation 
et une dotation territoriale… 
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B. La péréquation horizontale : le Fonds de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (F.P.I.C) 

 
a. Les dispositions de la loi de finances : une diminution de la hausse de la péréquation 

initialement prévue et une modification des collectivités bénéficiaires :  
 
En 2017, les ressources du fonds sont fixées à 1 milliard d'euros (comme en 2016). Ce ne sera qu’à 
compter de 2018 que les ressources du fonds seront fixées à 2 % des recettes fiscales des communes 
et de leurs groupements (environ 1,2 milliard d'euros).  
 

De même, la prévisibilité des impacts de la nouvelle carte intercommunale sur le FPIC est très 
faible. Selon les mariages entre intercommunalités riches ou pauvres, accueillant des populations à 
revenus faibles ou élevés, leur situation au regard du FPIC peut, ou non basculer. Hier bénéficiaires, 
certaines communautés peuvent devenir contributrices. La complexité des paramètres de calcul et 
surtout leur interactivité rendent toutes prévisions délicates. L’absence totale de simulations de la 
part de la D.G.C.L constitue un handicap majeur, d’autant plus que cette année le fichier des 
données de la DGF de 2016, qui permettait d’analyser la situation d’ensemble n’a pas été 
communiqué. 

Les études conduites par l’AdCF témoignent des fortes implications des évolutions de périmètre sur 
les principaux critères de répartition, le PFIA (critère de richesse) notamment, qui devraient reculer 
de 7 %, en modifiant largement les classements. 

A noter : l’évolution des dispositifs de garantie concernant le FPIC organisée par les lois de 
finances (article 143) à travers l’introduction d’une nouvelle méthode de calcul de la garantie qui 
sera accordée aux ensembles intercommunaux perdant leur éligibilité au Fonds en 2017 (détaille ci-
après) 
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Pour mémoire, 
- seuls les 60 % premiers EPCI classés selon un indice synthétique sont récepteurs du fonds.  
- et dont l’effort fiscal agrégé est supérieur à 1. 
 
Etat des lieux de l’effort fiscal 2016 
CC CERE ET DORDOGNE 2016  :  0,919388 
CC CAUVALDOR 2016   :  1,044202 

 
 
Etat des lieux du FPIC 2016 : 
 
Montant attribué CAUVALDOR 2016 : + 1 106 235 € 00 répartit comme suit 

• Part intercommunale : + 375 342 € 
• Part affectée aux fonds de concours pour mes communes : + 112 603 € 
• Part communale : +  618 290 €  

 
Montant prélevé à Cère et Dordogne : - 504 559 € répartit comme suit  
 

• Part intercommunale : - 504 559 €  
• Part communale : 0 €   

 
b. L’impact pour CAUVALDOR :  

 
Nous devons attendre des simulations Etatiques au niveau national, des fusions et du reclassement 
des intercommunalités. 
 
Si les deux critères étaient maintenus (Indice synthétique de classement et effort fiscal agrégé 
supérieur à 1), l’enveloppe pour l’ensemble intercommunal serait potentiellement (à ratios 
2016 identiques par ailleurs) de l’ordre suivant :  
 

Montant FPIC REVERSE Soit concrètement

= Indice Synthétique de ressources et de charges pour reversement 1,120803617

X Population DGF 54 231

X Valeur du point 23,660129

Total 1 438 117,08 €  
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Les Garanties de sortie en sifflet pour les collectivités qui seraient concernées par une sortie:  
 
En cas de non éligibilité au FPIC au vu des évolutions des périmètres intercommunaux une période 
de lissage a été prévue par l’Etat pour les collectivités qui sortiraient du dispositif : cas pour l’ex 
périmètre de la communauté de communes CAUVALDOR 2016. 
Les mécanismes de sortie du reversement du FPIC ont été modifiés afin de prendre en compte le 
nombre massif de fusions d’EPCI ainsi que l’élargissement de leur périmètre.  
 
En 2017, les ensembles intercommunaux et les communes isolées qui cessent d’être éligibles au 
reversement du FPIC ou qui ont perçu une garantie en 2016 et qui restent inéligibles en 2017 
perçoivent, à titre de garantie, 
- une attribution égale à 90 % en 2017,  
- 75 % en 2018, 
- puis 50 % en 2019 du reversement perçu par l’ensemble intercommunal en 2016.  
 

Montant de CAUVALDOR 2016 1 106 235,00 €

Les montants des garanties

2017 Garantie à hauteur de 90 % 995 611,50 €

2018 Garatnie à hauteur de 75 % 829 676,25 €

2019 Garantie à hbauteur de 50% 553 117,50 €  
 
 
Les périmètres contributeurs 
 
Comme vu en amont, la CC Cère et Dordogne était prélevée au titre  du FPIC. 
En effet, sont contributeurs au FPIC les ensembles intercommunaux dont le potentiel financier 
intercommunal agrégé par habitant est supérieurs à 0,9 fois le PFIA moyen national par habitant soit 
581 € 26. 
Etat des lieux du PFIA/habitant   2016 : 
CC CERE ET DORDOGNE : 932 € 42 -> contributeur  
CC CAUVALDOR : 529 € 38 -> non contributeur 
 
PFIA/habitant de l’ensemble intercommunal 2017 simulé : 537 € 11 
Comme vu en amont, en attente du PFIA/HAB moyen national suite aux fusions pour déterminer le 
classement. 
 

c. Les dispositions et orientations à prendre 
 

Part communale : Déroger à la répartition de droit commun ? 

Les modalités de vote instituées par la loi de finances pour 2016 pour déroger à la  répartition de 
droit commun comme le présente le tableau comparatif ci-dessous n’ont pas été modifiées pour 
2017.  
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Orientation 1 :  
Rechercher le maintien ou le retour de l’EPCI dans le dispositif bénéficiaire du FPIC 
notamment au travers de notre politique fiscale. 

 

Orientation 2 : renouvellement de l’enveloppe pour les fonds de concours ?  
Le bureau propose la mise en place d’un fonds de concours à des fins de financement des 
projets communaux d’investissement et leur permettre l’accès aux financements extérieurs 
par l’attribution d’un fonds de concours. 

 

Orientation 3 : Le montant de l’enveloppe à consacrer : 
Pour cela, proposition d’affecter la part communale du FPIC dans l’enveloppe destinée aux 
fonds de concours comme suit : 

- Déroger à la répartition de droit commun en proposant de faire varier la part 
intercommunale de + de 30 % par un vote à la majorité qualifiée, 

- Compléter l’enveloppe au travers d’un vote de taux sur le foncier bâti de 0,6% (déjà en 
place au sein de la communauté de communes CAUVALDOR en 2016). 

- Alimentation par les communes de l’ex CC Cère et Dordogne et de la commune de 
Sousceyrac en Quercy au travers de l’attribution de compensation : le montant 
alimenté à titre individuel par la commune correspond à un produit égal à 0.6 % des 
bases de foncier bâti présentes sur son périmètre.   
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Pour mémoire le règlement du fonds de concours et les critères d’éligibilité étaient les 
suivants : 

- Enveloppe totale consentie par CAUVALDOR : montant du FPIC reversé par les communes 
+0.6% du foncier bâti 

Tout projet d'investissement communal est éligible.  
- Seuil de la dépense subventionnable : à partir de 10 000 € jusqu’à 250 000 €. 
- % du fonds de concours : 20 % avec un plafond de 50 000 €. 
- Un projet/an par ordre d'arrivée des projets, en fonction de la date de dépôt et de l'enveloppe 

disponible (pour les années suivantes, une priorité sera accordée aux collectivités déposant 
pour la 1ere fois un dossier vis-à-vis d’une collectivité ayant déjà été éligible). 
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2e enjeu : l’élaboration de nouveaux pactes fiscaux et financiers  

 

A. La fusion et les principes évoqués en matière de fiscalité ménage  :  
 

Si au moins l’un des EPCI qui fusionnent est à FPU, le régime fiscal de l’EPCI issu de la fusion est 
obligatoirement à la FPU, ce qui est le cas de la communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne. 
Depuis 2011, tous les EPCI à FPU votent des taux de taxe d’habitation (TH), de taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFPB) et de taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB), du fait de la 
suppression de la taxe professionnelle et d’une nouvelle répartition du panier de ressources fiscales 
au niveau local. 
Le taux cible de CAUVALDOR sur la fiscalité ménage correspond aux taux ménages hérités par les 
CC à FPU lors de la suppression de la taxe professionnelle. 
 

1. L’objectif de neutralité fiscale au moment de la fusion en terme de fiscalité ménage  
 
L’objectif qui a été affiché au moment de la fusion est d’aboutir sur une fiscalité qui n’impacte 
aucun administré sur chaque ancien territoire (montant identique en taux cumulés sur la feuille 
d’imposition). 
A compétence identique, les modalités pour atteindre cet objectif consiste à « jouer » avec les taux 
entre les communes et la communauté sans augmentation des taux et en garantissant les équilibres 
budgétaires. 
 
 
 

L’orientation : atteindre ces objectifs :  
 Une neutralité pour l’administré en matière fiscale avec un impact 0%, 
 Le respect de l’équilibre budgétaire pour le budget communal 
 Le respect de l’équilibre budgétaire pour le budget intercommunal 

 
2. La mise en œuvre à CAUVALDOR :  

 
Les taux cibles proposés par le COPIL fusion en matière de fiscalité ménage sont les 
suivants : 

Taxe d’habitation : 7,9 % 
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 0,6 % 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 6,8% 

 
Outils proposés : 

Renvoi du différentiel de taux aux communes et retour sous forme d’attribution de 

compensation. 
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Cet exemple démontre bien l’intérêt de la neutralité qui s’applique sur les diffrentes échelles : s’il 
permet à l’administré de n’avoir aucune conséquence en terme de taux cumulé, ce mécanisme 
assure et garantie les équilibres en volume des budgets intercommunaux et communaux. 
Cet exemple est à dupliquer sur l’ensemble des communes de l’ex CC Cère et Dordogne. (cf annexe 
sur les AC provisoires) et conclut un véritable pacte entre communes et communauté qui lient leur 
appartenance fiscale avec un échange de taux qui respecte la neutralité pour l’administré.  
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B. La fiscalité entreprise, cœur de la fiscalité communautaire. 
 
1. Les dispositions de la loi de finances :  

Les contraintes financières qui pèsent sur les collectivités les conduisent aussi à une attention accrue 
aux possibilités d’optimisation de leurs ressources. Là encore, les lois de finances qui viennent 
d’être votées apportent des éléments dont les intercommunalités sont appelées à se saisir. 
 
Ainsi, certaines erreurs déclaratives commises par des entreprises concernant la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE) pourront (jusqu’au 31 mars) être corrigées. 
 
Concernant la TASCOM, la LFI modifie les obligations déclaratives et de versement des acomptes. 
C’est sans doute l’occasion pour les communautés de mettre en chantier un observatoire fiscal, 
particulièrement utile en matière de TASCOM dont la connaissance des fichiers n’est pas optimale. 
Enfin, la LFI intègre une mesure réclamée depuis longtemps concernant une meilleure 
territorialisation de la CVAE . L'article 51 de la LFR modifie les modalités de territorialisation de 
la CVAE des entreprises appartenant à un groupe fiscal. Il procède à la consolidation des cotisations 
de CVAE acquittées par des entreprises dépendant d’un même groupe fiscal, ce qui doit permettre 
une répartition plus juste de la CVAE entre les territoires d’accueil des lieux de production et ceux 
spécialisés dans l’accueil de sièges ou d’activités financières. 
 
Ce dispositif s'appliquera à la CVAE due par les redevables au titre de 2017 et des années suivantes 
et versée par l'Etat aux collectivités territoriales à compter de 2018.  En outre, il devrait entrainer 
une redistribution des produits de CVAE entre les territoires. Un rapport devra être remis au 
Parlement sur ce sujet. 

2. La mise en œuvre à CAUVALDOR :  
 

• En matière de taux :  
 
 Du fait de la fusion des 2 communautés de communes, plusieurs taux de CFE étaient votés 
sur le périmètre CAUVALDOR en 2016. La fusion se traduit par l'application d'un taux de CFE 
identique voté par le conseil communautaire. 
En cas de fusion d’EPCI dont au moins l’un est soumis au régime de fiscalité professionnelle 
unique, l’EPCI issu de la fusion est soumis de plein droit au régime de fiscalité professionnelle 
unique. Le III de l’article 1638-0 du code général des impôts détermine les règles applicables en 
matière de fixation du taux de CFE pour la première année suivant celle de la fusion. 
 

Orientation : 
Proposition du taux à 27,58 % comme invoqué lors du COPIL fusion pour 
atteindre le produit fiscal identique. 

 

 
 
 

Le produit attendu en terme de fiscalité CFE s’élève à la somme de 4 842 221 €. 
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• En matière de bases CFE :  
 
L’assujettissement  à une cotisation foncière des entreprises (CFE) minimum consiste à imposer 
chaque redevable de la CFE au lieu de son principal  établissement sur une base minimum 
substituée à la base nette de cet établissement lorsque  celle-ci est plus faible.  
Cette base minimum est fixée par le conseil communautaire et devra être travaillée par la 
commission des finances. La première année de fusion, l’entité reprend les bases minimums 
existantes sur les périmètres antérieurs. 
 

Orientation : 
Travailler sur l’harmonisation des bases fiscales CFE pour l’année N+1 suivant 
fusion 
 

• En matière de produits entreprises :  
 

- IFER  
 
Il est à noter que le mode d’évolution des IFER (imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux) est revalorisé, en théorie, selon le même coefficient que les valeurs locatives soit 0,4 % 
pour 2017. Cette évolution se traduirait ainsi en 2017 : 

IFER PREVISIONNEL 

2016

IFER PREVISONNEL 

2017

CAUVALDOR 340 655,00 € 342 017,62 €

CERE ET DORDOGNE 36 005,00 € 36 149,02 €

SOUSCEYRAC EN QUERCY 119 940,00 € 120 419,76 €

TOTAL 496 600,00 € 498 586,40 €

Gain en éléments constants 1 986,40 €  
 

- Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises :  
 
CAUVALDOR recevra l’addition des cotisations perçues sur le territoire, sachant néanmoins que la  
Tendance sera à la baisse en 2017 dans la mesure où la CVAE est une fiscalité dont l’assiette 
dépend de la richesse créée de l’entreprise en corrélation avec l’activité économique. 

 
C.  La revalorisation des valeurs locatives  
 

1. Les dispositions de la loi de finances :  

Pour 2017, le coefficient de revalorisation des valeurs locatives cadastrales sur lesquelles est 
calculée la CFE et les taxes ménages est fixé à 1,0004 pour l'ensemble des propriétés bâties et non 
bâties et des immeubles industriels. 
 
Les valeurs locatives seront revalorisées à hauteur de 0.4% en 2017 contre 0,9 % en 2015 et 2014,  
1, 8% en 2013, 2% en 2011 et 1,2 % en 2010. 
 

Le chiffre à retenir : 
La revalorisation des bases fiscales en 2016 : +0,4% soit la plus basse revalorisation depuis 
des années, synonyme du reflet de l’activité éco nationale 
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2. Les effets sur CAUVALDOR:  

Une application de cette revalorisation des bases fiscales sur les valeurs cadastrales sur le territoire 
se traduirait ainsi à périmètre de la communauté de communes 2016:  
 
 

CAUVALDOR
CERE ET 

DORDOGNE 

SOUSCEYRAC 

EN QUERCY
TOTAL BASES

Produit généré

Bases 2017 

simulées

Gain en 

base

Gain à taux 

constant 

CFE 12 119 000 4 152 000 1 286 666 17 557 666 4 795 282,00 € 17 627 897 70 231 19 369,62 €

TAXE D'HABITATION 49 944 000 12 585 000 1 580 165 64 109 165 5 257 991,00 € 64 365 602 256 437 20 258,50 €

TAXE FONCIERE SUR LE BATI 39 838 000 11 598 000 2 087 248 53 523 248 645 519,00 € 53 737 341 214 093 1 284,56 €

TAXE FONCIERE SUR LE NON BATI 1 058 000 203 800 151 496 1 413 296 285 039,00 € 1 418 949 5 653 384,42 €

TOTAL 10 983 831,00 € 41 297,09 €

2016

BASES

+ 0,4% en 

base...
...génere 41000 

€ de recettes.

 
 
 
Ce document tient compte de l’évolution des bases selon l’effet mécanique (voté par la loi de 
finances) et non pas de l’effet mécanique (nouvelles constructions, agrandissement…). 
Cette simulation ne tient pas compte de l’effet dynamique de revalorisation des bases dont la 
simulation n’est pas encore connue des services fiscaux. 
 
L’application des taux sur ce potentiel de bases supplémentaires permet d’évaluer la somme 
complémentaire de fiscalité. 
 
 

Orientation : 
Maintenir la fiscalité de CAUVALDOR à taux contant. 
 

 
Les perspectives :  

Concernant la révision des valeurs locatives, l’enjeu porte principalement sur l’effort de 
pédagogie indispensable à l’accompagnement de cette réforme pour éviter rejets et malentendus. 
En effet, l’ajustement des valeurs locatives des locaux commerciaux établies en 1970 aux valeurs 
actuelles, va donner lieu à des progressions très importantes, en particulier pour les commerces et 
petites entreprises de centre-ville. En dépit des mesures de lissage (sur 10 ans) et de 
« planchonnement » (réduction de moitié des écarts constatés), la révision des valeurs locatives 
constitue une véritable révolution. Si cette dernière est indispensable pour redonner aux collectivités 
une assiette fiscale en relation avec les réalités économiques, il importe de ménager des transitions 
pour y parvenir. Ceci sera d’autant plus nécessaire que l’Insee prévoit un léger retour de l’inflation. 
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3e enjeu : Enjeu d’optimisation des ressources au travers de la fiscalité reversée 

 
1. Les dispositions nouvelles des lois de finances  

Installées dans des périmètres élargis, avec de nouvelles compétences, les communautés recrées au 
1er janvier vont devoir revisiter leurs stratégies en matière de mutualisation et de solidarité. La 
conclusion de pactes fiscaux et financiers constitue, à ce titre, un atout déterminant. En l’absence 
d’une forte dynamique de croissance des recettes, les pactes financiers et fiscaux seront conduits à 
reconsidérer le partage du stock des ressources pour financer le projet de territoire. 
 
Les lois de finances, anticipant ce mouvement, apportent des dispositions visant à faciliter les 
relations financières entre communes et communautés. Il s’agit notamment de modalités 
d’assouplissement concernant la révision des attributions de compensation en cas d’évolution de 
périmètre et de fusion (article 148). Il s’agit également de la possibilité de voter des attributions 
dites d’investissement, c’est-à-dire de donner aux communautés qui le souhaitent la possibilité 
d’affecter en section d’investissement une partie du montant de l’attribution de compensation. Au 
vu de l’actualisation du plan de compte (M14 et M57) que la DGFIP vient de publier, le schéma 
d’écriture comptable reste à finaliser. 
 

2. Orientations à prendre : 

Travaux à mener en commission des finances, méthode de calcul à déterminer par la CLECT et vote 
des montants par le conseil communautaire pour déterminer les attributions de compensation afin de 
prendre en compte les transferts de compétence éventuels des communes vers la communauté suite 
aux transferts de charges. 
Les AC provisoires pour la commune de Sousceyrac en Quercy vont évoluer rapidement, y compris 
entre les AC provisoires et l’AC définitive de fin d’année, afin de prendre en en compte les 
transferts de charge de la commune nouvelle vers la communauté au fur et à mesure du déploiement 
des compétences au -delà des seules compétences obligatoires à ce jour. 
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3. La méthode de droit commun : 

Ci-dessous, la règle de droit commun de calcul des compétences transférées sachant que des 
méthodes différentes peuvent être retenues par la CLECT nécessitant des votes à des 
majorités qualifiées ou unanimes par les communes concernées. 
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4e enjeu : La maîtrise des charges de fonctionnement : 
 

Le quatrième enjeu concerne la maîtrise des charges et en particulier l’évolution de la masse 
salariale. Les évolutions de périmètre vont donner lieu à des mises à niveau des services 
communautaires qui s’opèrent le plus souvent « par le haut ». Si l’optimisation des charges 
constitue un objectif pour les communautés qui se mettent en place au 1er janvier, il faudra être 
attentif aux risques de surcoûts imputables à ces harmonisations. 

Cette capacité à maitriser l’évolution des charges de fonctionnement est une des clés pour relancer 
l’investissement tout en préservant l’endettement et les équilibres financiers. En outre, la question 
d’une meilleure connaissance et d’un meilleur suivi des coûts de gestion doit être mise à 
l’ordre du jour.  

 

A. Les charges à caractère général et les premiers effets de la fusion 

 

1. Les orientations à prendre :  

Le budget à venir sera opéré avec pour objectifs principaux :  
� de contraindre la progression prévisionnelle des dépensées réelles de fonctionnement, tout en 
intégrant l'impact défavorable de nombreux facteurs exogènes, 
� de compenser au maximum une évolution quasi-atone de certaines recettes par une gestion 
maîtrisée des dépenses, 
� de préserver une épargne suffisante pour assurer un autofinancement équilibré des dépenses 
d'équipement. 
 
En 2017, les objectifs suivants peuvent être retenues pour l'évolution des charges à caractère général 
:  
� un strict ajustement aux besoins réels des crédits à inscrire sur les postes qui rencontrent 
annuellement une progression en raisons de causes externes (énergie et électricité par exemple). 
� une évolution nulle par rapport au Budget 2016 des crédits à inscrire sur les autres postes de 
gestion courante : de fait, l'évolution demandée pourrait être négative en volume, puisque les prix 
subiront une inflation positive en 2017. 
 

B. Le personnel communautaire et le service commun :  

 
1. Les orientations à prendre :  

Approfondir la mutualisation et la structuration des services au regard des compétences 
communautaires. 

La communauté de communes  devra, comme auparavant, maîtriser les dépenses de fonctionnement 
qui sont les siennes sans pour autant transiger sur le niveau et la qualité des services publics qui 
relèvent de sa sphère. L'optimisation de la dépense publique ainsi que les processus de 
mutualisation initiés, des communes et de la communauté de communes devra évoluer vers la mise 
en place de services communs sont deux des voies empruntées pour organiser la maîtrise des 
dépenses de fonctionnement courantes à périmètre d'intervention constant. 
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C. Les premiers effets en terme financier :  

 
Premiers effets de la mutualisation au-delà du chapitre du personnel et des frais de fonctionnement, 
le chapitre des gestions courantes va aussi bénéficier de l’impact de la limitation par la loi qui limite  
à 15 le nombre maximum des Vice-Présidents. 
 
Situation antérieure :  
 

2016

Indemnités élus 

CAUVALDOR 2016 239 977,28 €

CERE ET DORDOGNE 2016 68 671,49 €

SMPVD 24 592,89 €

SICTOM HAUT QUERCY DORDOGNE 19 056,77 €

TOTAL 2016 352 298,43 €  
 
 
Situation 2017 
 

Prévision 2017 255 975,77 €

Président + 15 Vice-Président  
 
L’effet fusion 

96 322,66 € 

 
 

D. Les suites des décisions antérieures: 
 
L’adhésion à des nouveaux syndicats : le syndicat numérique : nouvelle prévision à prévoir avec la 
montée en puissance de la compétence. 
A terme, la contribution (fonctionnement + travaux) s’élèverait environ à la somme de 303 000 € (à 
répartir en section de fonctionnement et investissement selon la nature de l’appel à contribution). 
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5e enjeu : Contenir la dette intercommunale : 
 

A. Dette annuelle et pluriannuelle 
 

L’état des lieux de la dette pour l’année 2017 est le suivant :  
 

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne-Budget Principal

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 12 900 048,34 € 303,53 € 1 424 018,58 € 328 535,33 €

Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne-BudgetS AnnexeS

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 2 470 851,80 € 58,14 € 312 658,19 € 71 329,95 €

Cère et Dordogne

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 5 795 036,66 € 577,19 € 568 504,71 € 183 920,60 €

SICTOM Haut Quercy Dordogne Budget annexe OM

Capital restant dû Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 373 148,28 € 86 583,24 € 5 639,01 €

SMPVD A contrater sur 2017 Budget GEMAPI

Capital restant dû Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 500 000,00 € 33 333,33 € 5 001,34 €  
 
La projection pour l’année 2017 cumulée sera comme suit : 
 

CAUVALDOR 2017 CUMULE

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 22 039 085,08 € 406,39 € 2 425 098,05 € 594 426,23 €

dont CAUVALDOR 2017 BUDGET PRINCIPAL

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 18 695 085,00 € 344,73 € 1 992 523,29 € 512 455,93 €

dont CAUVALDOR 2017 BUDGETS ANNEXES

Capital restant dû Par hab DGF Annuité 2017 en capital Intérêts prévisionnels

2017 3 344 000,08 € 61,66 € 432 574,76 € 81 970,30 €  
 

B. Répartition de la dette, entre taux variable et taux fixes 
 

La dette est répartie sur des index variables et fixes. 

 Les taux variables sont restés bas sur l’année 2016 et a fortioiri pour certains étaient négatifs 
et notamment les taux sur lesquels nos emprunts variables sont basés. 
Le taux de refinancement, principal taux directeur de la BCE, reste fixé à zéro, le taux de la facilité 
de dépôt à -0,4% et le taux de prêt marginal à 0,25%.Cette baisse du taux de refinancement a pour 
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conséquence la baisse des taux variables comme indiqué dans le tableau ci-dessus avec pour 
certains index des taux négatifs. 
 

  
 

 L'évolution des taux d'intérêts  sur période longue et période courte 
 
 

Les charges financières devraient rester dans une proportion mesurée, au vu des taux d’intérêt 
variables en cours très bas voire négatifs. 
 
L’avantage de taux variables bas, à l’heure actuelle, permet une baisse des intérêts versés. 
 
L’option de souscrire des produits sérieux et maîtrisés se révèlent être une stratégie payante. Le 
mélange taux fixe/taux variable permet de sécuriser une partie de la dette tout en profitant des taux 
bas pour des emprunts à taux variables quand ces derniers sont bas. 
 

C. La structure de dette par rapport à la charte de Gissler 
 
La charte Gissler est une charte de bonne conduite signée en 2009 destinée à régir les rapports 
mutuels entre collectivités territoriales et établissements bancaires. Dans ce cadre, une classification 
des produits bancaires a été définie. 
 
La classification retient deux dimensions : 
- L’indice sous-jacent servant au calcul de la formule ; classement de 1 (risque faible) à 5 (risque 
élevé) ; 
- La structure de la formule de calcul ; classement de A (risque faible) à E (risque élevé). 
  
La communauté de communes  n'a pas d'emprunt structuré et a une dette classée à 100 % en A1. 
 

Orientation :  

Retravailler sur l’opération menée par CAUVALDOR en 2016 : compacter 
certains  emprunts dont l’objet et la durée d’amortissement est identique afin de 
bénéficier de taux d’intérêts à valeur d’aujourd’hui. 
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 6e enjeu : Enjeu de relance de l’investissement et de préservation des marges de 
manœuvre  

 

Le gouvernement a reconduit en 2017 le fonds de soutien à l'investissement local (FSIL) et l'a porté 
à 1,2 milliard d'euros (contre 1 milliard en 2016) soit 580 millions d’euros en autorisations 
d’engagement en 2017. Le fonds bénéficiera aux métropoles, aux intercommunalités dans leur 
ensemble et aux territoires ruraux. 
Des négociations sont à engager au plus tôt avec les préfets, le champ des priorités définies par la 
loi étant assez large (rénovation thermique, numérique, infrastructures, logement…). 
Complément ou substitution à la DETR ? La pratique permettra d’en maîtriser l’objet. 
 

A. Les restes à réaliser 2016 sur 2017 

Il s’agit là de reporter les crédits engagés (devis signés ou marchés signés engagés en comptabilité 
et dont les factures sont parvenues en 2016 ou à recevoir en 2017), et en recettes les subventions 
notifiées par nos partenaires et dont les dépenses sont engagées. 
 

Opération 

/Article Libellé RAR 2016

Opération 

/Article Libellé RAR 2016

100 VOIRIE 2015 33 563,50 € 100 VOIRIE 2015 0,00 €

822 PROGRAMME VOIRIE ANNUEL 719 900,60 € 822 PROGRAMME VOIRIE ANNUEL 0,00 €

2151 Réseaux de voirie

85 VOIRIE URBAINE 2014 PS1 39 741,96 €

21751 Réseaux de voirie

142 ESPACE PUBLIC GIGNAC 36 000,00 € 142 ESPACE PUBLIC GIGNAC 24 506,00 €

21751 Réseaux de voirie 1311 ENVELOPPE SEN 5 000,00 €

1341 DETR 8 012,00 €

2041412 Fds de concours 11 494,00 €

50 PLACE DE LA LIBERTE MARTEL 124 157,40 € 50 PLACE DE LA LIBERTE MARTEL 88 154,50 €

2031 Constructions

1312 REGIONS 21 809,00 €

13141 Communes 35 445,50 €

1341 DETR 30 900,00 €

51 AMENAGEMENT 4 ROUTES 11 520,00 € 51 AMENAGEMENT 4 ROUTES 0,00 €

2031 Frais d'études

55 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE BETAILLE 41 569,14 € 55 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE BETAILLE 0,00 €

20421 Matériels et études

56 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE CARENNAC 1 112,46 € 56 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE CARENNAC 0,00 €

20421 Matériels et études

20421 Matériels et études

57 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE 4 RTES DU LOT 7 767,69 € 57 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE 4 RTES DU LOT 0,00 €

20421 Matériels et études

58 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE CAVAGNAC 3 966,50 € 58 AMENAGEMENT CŒUR VILLAGE CAVAGNAC

2041582 Bâtiments et participations

59 CŒUR VILLAGE 4 RTES ST MICHEL BETAILL 0,00 € 59 CŒUR VILLAGE 4 RTES ST MICHEL BETAILL 0,00 €

2041582 Bâtiments et participations

20421 Matériels et études 1341 DETR

DEPENSES RECETTES

VOIRIE- CENTRE BOURG
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Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

103 POLE EMPLOI 5 177,00 € 103 POLE EMPLOI

2151 Réseaux de voirie

107 ATELIERS TECHNIQUES PS 11 880,00 € 107 ATELIERS TECHNIQUES PS 22 991,00 €

Construction DETR

136 MSP ST CERE 11 801,48 € 136 MSP ST CERE 303 664,07 €

2313 Constructions

201 033,58 €

75 MSP PAYRAC 3 927,60 € 75 MSP PAYRAC

2188 Immos corporelles

76 MSP SOUILLAC 1 621 072,99 € 76 MSP SOUILLAC 512 500,00 €

2031 Frais d'ETUDES

2033 Frais d'insertion 1311 fnadt 100 000,00 €

2111 Terraisn nus 1312 REGION 112 500,00 €

2313 Constructions 1313 DEPARTEMENT 50 000,00 €

1341 fonds de soutien 250 000,00 €

133 REHABILITATION LOGEMENTS FOYERS 1 006 263,49 € 133 REHABILITATION LOGEMENTS FOYERS 1 418 690,00 €

1641 EMPRUNTS 1 105 000,00 €

2188 Immos corporelles 1 006 263,49 € 1311 ETAT 313 690,00 €

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

108 GYMNASE PV1 7 174,05 € 108 GYMNASE PV1 0,00 €

109 GYMNASE Ps1 56 114,16 € 109 GYMNASE Ps1 8 417,12 €

21318 Autres bâtiments publics 1341 DETR

116 INFRASTRUCTURES SPORTIVES 22 704,00 € 116 INFRASTRUCTURES SPORTIVES 7 000,00 €

2031 Frais d'ETUDES

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

112 DOCUMENTS d'URBANISME 47 527,52 € 112 DOCUMENTS d'URBANISME 81 352,74 €

202 Documents d'urbanismes 13141 COMMUNES

810 PLUI DE CAUVALDOR 423 750,00 € 810 PLUI DE CAUVALDOR

202 Documents d'urbanismes

2033 Frais d'insertion

816 FIBRE OPTIQUE -NUMERIQUE 0,00 € 816 FIBRE OPTIQUE-NUMERIQUE 0,00 €

204172 Autres EPL 13141

820 ACCESSIBILITE ERP 8 323,20 € 820 ACCESSIBILITE ERP 8 188,00 €

202 Documents d'urbanismes 4582 CPTE DE TIERS

SOCIAL -SANTE

SPORTS

URBANISME ET AMENAGEMENT DE L'ESPACE

 

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

113 PROJET MULTI ACCUEIL GRAMAT 0,00 € 113 PROJET MULTI ACCUEIL GRAMAT 0,00 €

2031 Frais d'ETUDES

132 REHABILITATION GENDARMERIE 985 203,78 € 132 REHABILITATION GENDARMERIE 221 235,00 €

2313 Constructions 1341 DETR 221 235,00 €

140 BATIMENT DE LA GARE 78 646,80 € 140 BATIMENT DE LA GARE

2313 Constructions

80 HOTEL DE COMMUNAUTE 34 540,80 € 80 HOTEL DE COMMUNAUTE 24 040,00 €

21318 batiments publics

TRAVAUX
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Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

110 RAM PM1 22 094,40 € 110 RAM PM1 53 365,00 €

2031 Frais d'études 10222 FCTVA

1641 EMPRUNTS

1313 DEPARTEMENT

1331 ETAT

122 CRECHE DE MARTEL 1 201,82 € 122 CRECHE DE MARTEL

123 CRECHE DE CAZILLAC 990,00 € 123 CRECHE DE CAZILLAC 0,00 €

124 CRECHE DE GRAMAT 2 221,91 € 124 CRECHE DE GRAMAT

126 CRECHE DE ST CERE 33 250,97 € 126 CRECHE DE ST CERE

130 CRECHE DE ST SOZY 1 208,16 € 130 CRECHE DE ST SOZY

1 208,16 €

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

134 ECOLE DE MUSIQUE 18 973,13 € 134 ECOLE DE MUSIQUE 40 000,00 €

detr

135 CHÂTEAU DE CARENNAC 32 145,00 € 135 CHÂTEAU DE CARENNAC

2031 Frais d'ETUDES

131 PETIT PATRIMOINE 31 549,60 € 131 PETIT PATRIMOINE

204131 Biens mobiliers

204132 Biens mobiliers

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

86 ACQUISITIONS FONCIERES 30 322,00 € 86 ACQUISITIONS FONCIERES

2111 Terrains nus

90 IMMOBILIER D'ENTREPRISES 60 000,00 € 90 IMMOBILIER D'ENTREPRISES

20422 Privé-bâtiments et installations 60 000,00 €

Opération /Article Libellé RAR 2016 Opération /Article Libellé RAR 2016

9002 EQUIPEMENTS TECHNIQUES 22 855,74 €

9003 EQUIPEMENTS DIVERS 27 465,77 €

150 FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES 314 401,01 € 150 FONDS DE CONCOURS AUX COMMUNES 0,00 €

2041411 Matériels et études 13141 fdc commune

23 COMMUNICATION 157,99 € 23 COMMUNICATION 0,00 €

ECONOMIE

PETITE ENFANCE

PATRIMOINE CULTURE

AUTRES OPERATIONS
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Opération 

/Article Libellé RAR 2016

Opération 

/Article Libellé RAR 2016

56 acquisitions foncieres 5 000,00 €

63 BATIMENT HYDRAU ELECT 0,00 € 63 BATIMENT HYDRAU ELECT 23 495,79 €

84 BATIMENT CHAUDRONNERIE 8 862,87 € 84 BATIMENT CHAUDRONNERIE 7 750,00 €

204 PARTICIPATION ENTREPRISES 50 000,00 €

13 SUBVETNIONS 23 495,79 €

93 ZI 1 000,00 €

94 SIGNALETIQUE ENTREPRISE 1 000,00 €

37 AMENAGEMENT BATIMENT 3 000,00 € 37 AMENAGEMENT BATIMENT COMMUNAUX 0,00 €

44 DIVERS MATERIELS 15 000,00 €

54 PIG HABITAT 10 308,54 €

72 IMMEUBLE BIARS SUR CERE 25 340,80 € 72 IMMEUBLE BIARS SUR CERE 4 755,25 €

65 MAISON DE L'ENFANCE 3 000,00 €

95 TRAVAUX CENTRE CULTUREL 12 818,98 €

31 CYBERBASE 2 000,00 € 31 CYBERBASE 0,00 €

91 COSEC 3 000,00 €

96 CREATION VOIRIE COLLEGE SDIS 29 816,00 €

96 ATELIERS TECHNIQUES 2 000,00 €

TOTAL 195 642,98 € TOTAL 36 001,04 €

CERE ET DORDOGNE

ECONOMIE

ENFANCE JEUNESSE SOCIAL

SPORTS

CULTURE

VOIRIE

HABITAT

BATIMENTS

DEPENSES RECETTES
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B.  Reprendre les programmes inscrits en 2016, non engagés 

Des programmes ont été inscrits en 2016 mais n’ont fait l’objet d’aucun commencement mais sont 
financés par les partenaires. 

Les reports de programme financés, non RAR au sens propre du terme

Opération 

/Article Libellé RAR 2016

Opération 

/Article Libellé RAR 2016

CRESSENSAC MISE ACCESSIBILITE PLACE 

EGLISE ET ABORDS 285 600,00 €

CRESSENSAC MISE ACCESSIBILITE 

PLACE EGLISE ET ABORDS 169 390,00 €

DETR 59 550,00 €

REGION 24 068,00 €

DEPARTEMENT 16 962,00 €

FDC COMMUNE 68 810,00 €

107 ATELIERS TECHNIQUES PS 300 000,00 € 107 ATELIERS TECHNIQUES PS 22 991,00 €

Construction 300 000,00 € DETR

810 PLUI DE CAUVALDOR 314 625,00 € 810 PLUI DE CAUVALDOR

202 tranches complémentaires 

816 FIBRE OPTIQUE -NUMERIQUE 250 000,00 € 816 FIBRE OPTIQUE-NUMERIQUE 0,00 €

204172 Autres EPL 13141

113 PROJET MULTI ACCUEIL GRAMAT 50 000,00 € 113 PROJET MULTI ACCUEIL GRAMAT 0,00 €

2031 Frais d'ETUDES 50 000,00 €

50 000,00 €

110 relais assistantes maternelles 125 000,00 € 110 RAM PM1 53 365,00 €

2031 travaux 125 000,00 € 10222 FCTVA

1641 EMPRUNTS

1313 DEPARTEMENT

1331 ETAT

Aménagement mini golf 30 000,00 €

2111 terrains 30 000,00 €

135 CHÂTEAU DE CARENNAC 100 000,00 € 135 CHÂTEAU DE CARENNAC

2031 travaux 100 000,00 €

DEPENSES RECETTES

 

C. Définir les programmes nouveaux pour l’exercice 2017 et les années suivantes 

Orientations à prendre :  

� Recensement des sollicitations et des projets travaillés par les commissions 
thématiques  
 

� Prioriser les programmes d’investissements et lancer une pluri- annualité à des 
fins de programmation des investissements suite à la demande auprès des Vice-
Présidents thématiques. 
 

� Proposer un démarrage des opérations lorsque le plan de financement est 
acquis. 
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7e enjeu : Bien coordonner les orientations d’investissements entre thématiques   
 

Orientations par secteurs et par compétences :  

Communication : mise en place d’un budget communication 

Sports  

Après avoir réalisé une étude sur les infrastructures sportives, programmer des 
réhabilitations sur l’ensemble de nos piscines, en commençant par celle de Gramat, ainsi que 
nos gymnases. 

Bassin nordique 202 750,00 DETR 228 975,00

Optimisation énergétique 415 000,00 Département FAIE 190 812,00

Mise en conformité 145 500,00 Région 152 650,00

Autofinancement 190 813,00

TOTAL HT 763 250,00 TOTAL HT 763 250,00

Réalisation  d’un bassin nordique / Mise en place d’une couverture thermique sur 
la bassin sportif /Mise en place d’un chauffage solaire  des bassins / 

Remplacement  du mode de chauffage des bassins par une chaufferie bois  / 
Travaux de reprise de vétusté  et de mise aux normes

Mise aux normes  et 
modernisation du centre 
aqua récréatif - GRAMAT

 

Tourisme  

Office de tourisme au cœur de la cité de Rocamadour. 

Travaux extension 303 800,00 DETR 188 246,00

Travaux rénovation 350 000,00 Région 225 896,00

Désamiantage 28 000,00 Emprunt 225 896,00

Etude/Honoraires 71 185,00 Autofinancement 112 947,00

TOTAL HT 752 985,00 TOTAL HT 752 985,00

Réaménagement du 
bureu d'Information 

Touristique de 
Rocamadour

Mise à niveau de la qualité d'accueil des bureaux (classement des OT en 
catégorie I et marque Qualité Tourisme) / Renforcement de l'identité de l'OT VD/ 

Mise en accessibilité/ Aménagement intérieur

 

Installation de bornes interactives sur l’ensemble des offices de tourisme 

Patrimoine 

Conservation du patrimoine et restauration du  mur du château de Carennac dans lequel sera 
installé le CIAP qui sera la vitrine de la Vallée de la Dordogne. 

Elaboration d’un projet à la maison Pesteil à Gramat en collaboration avec la Région et le 
Parc Naturel des Causses du Quercy. 

Batiment accueil 180 000,00 DETR 100 000,00

Batiment animation 120 000,00 Département 60 000,00

Muséographie 100 000,00 Région 60 000,00

Europe/Autres 100 000,00

Pas de détail pour MO Autofinancement 80 000,00

TOTAL HT 400 000,00 TOTAL HT 400 000,00

Aménagement et valorisation du site  Archéosite des Fieux et création  d’un 
atelier  de 150 m²  visant à améliorer l’attractivité et à augmenter la fréquentation 

du site.

Travaux Archéosite des 
Fieux – MIERS

 

Voirie-Centre bourg 

-Programme voirie : 2 ,5 Millions d’euros 

- Programme centre-bourg : projets financés par les  partenaires et FDC communal, 
aménagement du giratoire des 4 routes, aménagement cœur de village St Michel, les 4 routes 
et Bétaille 

- Voie nouvelle pour desservir le collège de Bretenoux. 

Poursuivre la mise en œuvre du PAPI-GEMAPI 
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Petite enfance  

Engager la création de la crèche à Bretenoux. 

Santé 

Programmer la construction d’une maison de santé à Sousceyrac en Quercy afin de mailler 
l’ensemble de notre communauté de telles structures. 

Numérique et économie  

Participation financière au projet numérique porté par le Département. 

 

 

Développer l’économie pour créer de l’emploi en aménageant nos zones d’activité. 

Etude 21 200,00 DETR 10 000,00

Autofinancement 11 200,00

TOTAL HT 21 200,00 TOTAL HT 21 200,00

Etude de viabilisation  - 
ZA du Périé - GRAMAT

étude préliminaire destinée à étudier la faisabilité technique et financière de cette 
zone vouée à l’accueil d’activités économiques agroalimentaires. Cette étude 

permettra la réalisation de travaux de desserte et de viabilisation pour 
l’installation ou l’agrandissement d’entreprises.

 

Achat 85 000,00 DETR 128 766,00

Travaux 329 426,00 Région 64 510,00

Etude/Honoraires 100 640,00 Autofinancement 321 790,00

TOTAL HT 515 066,00 TOTAL HT 515 066,00

Atelier de découpe et 
d’abattage – ZA du Périé - 

GRAMAT

Création d’un atelier  qui portera sur l’acquisition d’un terrain et sur   la 
construction  d’un bâtiment qui permettra l’installation  d’un outil collectif et 

structurant d’abattage et de découpe de volailles.

 

- Economie : décider de la stratégie sur la mise en place d’une politique à l’aide 
d’immobiliers. 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République a clarifié les compétences 
des collectivités territoriales en matière d’interventions économiques et prévoit qu’à compter du 1er 
janvier 2016, la compétence  en matière d’aides à l’immobilier d’entreprises relève des 
groupements de communes qui doivent définir le régime de ces aides. 
Pour l’heure, la communauté de communes n’a pas encore validé son régime d’aides et doit 
travailler sur les différents critères d’admission. 
 

 Et enfin, poursuivre les fonds de concours pour soutenir des projets d’investissement 
pour nos communes membres. 
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Cinquième  Partie : Les budgets annexes   
 

 
I. Un des instruments  de la politique économique du territoire :  

 

A. Les Zones d’activités 

Les budgets de « stocks» retracent les travaux réalisés sur chaque zone d’activités.  

Il s’agit des budgets suivants :  

- ZIA Actipole-St Céré 
- ZIA Près de Bonneau-St Céré 
- ZIA POMMIERS-St Céré 
- Parc d’activités la Perrière-Bétaille 
- ZAC de Rignac 
- ZAC la Feraudie BRAMEFOND-Souillac 

 
 
Chaque budget retient la valorisation du foncier, les frais annexes (frais d'actes, de géomètres…) et 
le coût des travaux d'urbanisation. L'ensemble est financé par la cession des parcelles, étant précisé 
que le décalage dans le temps entre la charge d'urbanisation et la réalisation des produits consécutifs 
à la commercialisation des parcelles demande un préfinancement soit par la collectivité, soit par 
l’emprunt.  
 
 
Sur la zone d’activités de Pommiers, il sera finalisé les travaux en cours  pour achever la zone 
d’activités.  
Pour la zone Près de Bonneau : les travaux sont achevés. 1 parcelle reste à vendre 
 
Parc d’activités des combes 

 
Ce budget retient la valorisation du foncier, les frais annexes (frais d'actes, de géomètres…) et le 
coût des travaux d'urbanisation. L'ensemble est financé par un reversement de C.F.E. par le budget 
principal (soit 51.574 € correspondant au montant de l’ex-T.P. de zone), les subventions de nos 
partenaires institutionnels et la cession des parcelles, étant précisé que le décalage dans le temps 
entre la charge d'urbanisation et la réalisation des produits consécutifs à la commercialisation des 
parcelles et l’encaissement des subventions demande un préfinancement soit par la collectivité, soit 
par l’emprunt.  
En 2015, il a été procédé, dans un premier temps, aux travaux de viabilisation de la cinquième 
tranche dont les marchés ont été signés en décembre 2014 et dans un second temps, aux travaux de 
terrassements des parcelles susceptibles d’accueillir des entreprises, 
Il conviendra également de prendre en compte en dépenses les actions liées à la commercialisation 
de ces lots (promotion, communication), à l’entretien des espaces et voies publics (espaces verts, 
voirie) ainsi que les taxes foncières et les dépenses énergétiques (éclairage public, irrigation). 
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Budget annexe zone d’activités la Perrière- commune de Bétaille : assujetti TVA 
Budget de stock créé en 2008 correspondant aux travaux de viabilisation, aménagement et 
commercialisation de la zone d’activités de la Perrière. Ce budget supporte également les frais 
annexes (géomètres, actes …).  
Il a été décidé de procéder en 2 temps,  à ce jour une première tranche a été réalisée (4.5 ha  
viabilisés) et a bénéficié de subventions de l’Etat, de la Région et du Département. Part 
d’autofinancement : 363 000 €. 
Tarif vente : de 6 à 10 € HT le m². 
Il faut noter que pour l’instant aucune recette provenant de la cession de parcelles n’a été 
enregistrée. 
Un atelier relais est en cours d’achèvement sur l’emprise de la zone et une 1ère entreprise doit 
s’installer prochainement. 
 
Budget annexe zones d’activités les Vieilles Vignes à Rignac 
 
Il s’agit d’un budget de « stock » (M14) correspondant aux travaux réalisés sur la zone d’activités 
« les Vieilles Vignes ». 
Budget nommé : ZARI (Zone d’Activités de RIgnac). Créé en 2001. 
Zone d’activités à vocation artisanale, commerciale et industrielle. 
Ce budget n’a fait l’objet d’aucun emprunt. 
Le budget principal assume les dépenses de fonctionnement liées à l’éclairage public de la ZA 
(environ 1500€/an). 
Le budget annexe étant déficitaire, une avance remboursable par le budget principal a été mise en 
place en 2013 pour un montant de 41.102,82 €. Cette avance remboursable court tant qu’elle n’a pas 
été remboursée par le budget annexe en question. En 2014, le budget annexe n’a pas dégagé assez 
de recettes pour rembourser tout ou partie de l’avance, ni 2015, ni 2016. 
 
NB : Des parcelles extérieures à la zone ont été acquises ces dernières années sur le budget annexe 
(assujetti TVA) Activités et Services de Proximité en vue d’une éventuelle extension de la ZA. 
 
Chaque budget retient la valorisation du foncier, les frais annexes (frais d'actes, de géomètres…) et 
le coût des travaux d'urbanisation. L'ensemble est financé par la cession des parcelles, étant précisé 
que le décalage dans le temps entre la charge d'urbanisation et la réalisation des produits consécutifs 
à la commercialisation des parcelles demande un préfinancement soit par la collectivité, soit par 
l’emprunt. 
 

 

Orientation Zones d’Activités :  

Poursuite des ventes des terrains, propriété de la communauté de communes 
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B. Les hôtels d’entreprises : Budgets annexe « Hôtel d’entreprises » :  
 
Budget annexe Hôtel d’Entreprises du Pays de St Céré :  
 
Budget annexe assujetti à la TVA, ce budget a été créé en 2009 pour permettre l’individualisation 
des travaux de la Maison des Services Publics uniquement en ce qui concerne la partie 
« commerciale », c’est à dire l’hôtel d’entreprises. 
 

Il est envisagé d’assurer la promotion des emplacements et locaux disponibles à des fins de 
locations afin de permettre d’entrer des recettes au chapitre 75 de ce budget. 
 

 
Budget annexe hôtel d’entreprises (ZA la Perrière): assujetti TVA 
Budget correspondant aux travaux de construction et de gestion d’un hôtel d’entreprises composé 
de 3 bâtiments de 200 m² chacun sur la zone d’activités de la Perrière. 
Les travaux se sont achevés fin 2012 et dès janvier 2013, les 3 bâtiments étaient loués, et le sont 
depuis. 
La communauté a fait le choix de loyers modérés (600 € HT) afin d’inciter des entreprises à se 
lancer ou se développer. La durée de location ne doit pas excéder 3 ans (période de lancement en 
vue installation sur zone d’activités). 
 

II. Budgets annexe « environnement » : les ordures ménagères et le BA SPANC   
 

1. Ordures Ménagères : 

Il retrace les dépenses de fonctionnement et d’investissement lié au service d’enlèvement des 
ordures ménagères et du tri sélectif. 
 

Orientation : 

Poursuite du lissage du taux de TEOM 

Acquisition véhicule et poursuite programme conteneurs enterrées. 

Réussir le passage en mode régie directe sur l’ensemble du territoire 

2. SPANC 

 
La loi sur l’eau du 03 janvier 1992 a confié aux communes ou à leur groupement des compétences 
nouvelles en matière de contrôle afin d’assurer la qualité et le suivi des installations 
d’assainissement non collectif. 
Par assainissement non collectif on désigne tout système d’assainissement effectuant la collecte, le 
prétraitement, l’épuration, l’infiltration et le rejet des eaux usées domestiques des immeubles non 
raccordés au réseau public d’assainissement 
S’agissant d’un service public à caractère industriel et commercial,  il est doté d’un budget annexe 
au budget principal de la Communauté des Communes qui est financé par une redevance à la charge 
des usagers du service.   
Il s’agit d’un budget annexe qui se caractérise notamment par sa section de fonctionnement. En 
dépenses, se trouve la rémunération versée aux agents SPANC  et quelques dépenses de 
fonctionnement. 
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En recettes de fonctionnement, on trouve deux types de recettes :  
1. la redevance mise en recouvrement par la Communauté de communes au particulier  qui sont les 
suivantes, en fonction du type de contrôle exercé :  
 * contrôle de conception et réalisation  
 * contrôle de l’existant  
 
2.la subvention de la part de l’agence de l’eau Adour Garonne 
 
 
Le budget annexe 2017 sera bâti selon ces mêmes principes, en prenant en compte la rémunération 
versée aux agents SPANC et les redevances, selon le nombre prévisionnel d’installation qui seront 
contrôlées. 
 
Il retracera l’activité du territoire et fera l’objet d’une comptabilité analytique par pôle. 
En investissement, l’acquisition d’un nouveau logiciel métier et de tablettes numériques serait à 
prévoir afin d’optimiser le fonctionnement du service. 
 

A noter que ce budget a dégagé en 2016 un excédent en fonctionnement et en investissement. 
 

Orientation : 

Réussir le passage en mode régie directe sur l’ensemble du territoire 

III. Les budgets des ateliers relais CASTEL VIANDES et SALAISONS FERMIERES et d’un 
COULOIR DE LIAISON AVEC L’ABATTOIR ET L’ATELIER REL AIS DE LA 
PERRIERE, au service des acteurs économiques  
 
Ces projets font chacun l’objet d’un budget annexe assujetti à la TVA. 
Par le biais de la formule des ateliers-relais, le montant de la dépense est intégralement couvert par 
les loyers dont s’acquittent les entreprises bénéficiaires des constructions. 
 
Le couloir de liaison est loué à l’abattoir et aux ateliers de découpe. Si le montant de l’emprunt a 
une durée de 15 ans, les baux de location ont une durée de 20 ans. Tous les ans, la communauté de 
communes devra donc assumer la part  budgétaire déficitaire, qui lui sera remboursé en fin de 
contrat de location. 
 
Budget annexe zone d’activités le Duc- commune de Cavagnac : assujetti TVA 
Budget créé en 2006 : reprise de la gestion d’un atelier relais créé à l’initiative de la commune de 
Cavagnac.  
Prêt et crédit- bail s’achevant d’ici 2018. Les loyers couvrent quasiment les charges de ce budget. 
 
 
Budget annexe atelier relais (ZA la Perrière): assujetti TVA 
Budget créé en 2014 pour la construction d’un atelier de charpente, dont les travaux sont en cours 
d’achèvement. Ce programme a bénéficié d’une subvention d’Etat.  
En formule « atelier relais »,  l’entreprise qui est installée s’engage dans le cadre d’un contrat de 
crédit- bail à payer durant une période de 15 ans des loyers qui couvriront les charges restantes 
supportées par la communauté ; au terme de ce bail , il deviendra propriétaire du bâtiment. 
Cuisine Centrale de Saint-Céré. 
 
Ce projet a fait l’objet de la création d’un budget annexe en 2003, budget assujetti à la TVA. 
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La cuisine centrale est située rue des Chevreuils, dans le lotissement des Prés de Bonneau. 
La cuisine centrale est louée au centre hospitalier, le montant du loyer couvre les charges liées au 
bâtiment. 
 
Budget annexe zone d’activités le Duc- commune de Cavagnac : assujetti TVA 
Budget créé en 2006 : reprise de la gestion d’un atelier relais créé à l’initiative de la commune de 
Cavagnac.  
Prêt et crédit- bail s’achevant d’ici 2018. Les loyers couvrent quasiment les charges de ce budget. 
 
Budget annexe – Energie photovoltaïque 
 
Lors de la reconstruction des ateliers techniques, la communauté de communes du Pays de Souillac 
Rocamadour a souhaité équiper la toiture de ce bâtiment de panneaux photovoltaïques. L’énergie 
produite est revendue à EDF obligation d’achat solaire au prix de 0,635 c€/kwh. 
 
Ce budget ne comporte qu’une section de fonctionnement avec : 

• en dépenses, l’entretien des panneaux et un loyer versé au budget principal pour 
« l’occupation » de la toiture, 

• en recettes, la vente de la production d’énergie solaire. 
 
 

IV. Les budgets des services gérés sur un budget annexe :  
 
Budget annexe Archéosite des Fieux à Miers 
 
Budget annexe assujetti à la TVA (M40).  
Budget créé en 2001. 
Il retrace les dépenses de fonctionnement et d’investissement lié au site des Fieux, site 
archéologique majeur du Nord du Lot. 
Le site a fait l’objet d’une couverture (phase I) avec déambulatoire pour visites guidées. 
Le site est actuellement en gestion par convention avec l’association Flint’s Lot. 
Budget déficitaire qui fait l’objet d’une subvention exceptionnelle versée par le budget principal. 
 
Budget annexe Marais de Bonnefont – Réserve Naturelle Régionale 
 
Budget annexe assujetti à la TVA (M40).  
Budget créé en 2003. 
Il retrace les dépenses de fonctionnement et d’investissement lié au marais de Bonnefont, zone 
humide classée Réserve Naturelle Régionale depuis 2011. 
Le site a fait l’objet d’aménagements avec caillebotis pour visites guidées et/ou libres. 
La collectivité emploie deux agents pour la gestion et l’animation du site. 
Le budget fait l’objet de subventions en fonctionnement et en investissement. 
Budget équilibré. (Déficitaire par le passé, il a fait l’objet de subventions exceptionnelles versées 
par le budget principal). 
 
 
 
 
 
Budget annexe Activités et Services de Proximité 
 
Budget annexe assujetti à la TVA (M40).  
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Budget créé en 2005. 
Il retrace les dépenses de fonctionnement et d’investissement lié à des services de proximité et de 
santé : bascule publique de pesage à Thégra, centre de soins à Thégra et maison de santé à 
Alvignac. 
Le budget fait l’objet de recettes liées au versement des loyers du centre de soins et maison de 
santé. 
 
 
Le réseau de chaleur du Pays de Gramat 

Le réseau de chaleur de GRAMAT a été l’un des premiers réseaux construit sur la région MIDI-
PYRENEES. Il a ainsi bénéficié de subventions à hauteur de 49 %. 

Ce projet a été initié le 11 Mars 1994, par les représentants de la Communauté de Communes du 
PAYS de GRAMAT (CCPG), nouvellement créée à cette époque. 

 La puissance de sa chaudière est de 950 kw et la distance de son réseau 700 m environ.  

 Le budget s’équilibre par sa propre activité en fonctionnement et finance des menus travaux 
en section d’investissement. 
  
 Des mises aux normes obligatoires sont à prévoir. 
 
Le budget annexe du Cinéma Robert Doisneau 
 
Budget assujetti à la TVA 
Le cinéma, classé Art et essai », est équipé pour la projection numérique et 3 D avec une salle 
climatisée équipée de 231 fauteuils et  des emplacements pour personnes à mobilité réduite. 
Deux agents à temps complet assurent la gestion, la projection, les animations et programmations 
du service. 


